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Qui d’autres que les experts-comptables, hommes de terrain inscrits dans le dispositif 
et les chefs d’entreprise bénéficiaires peuvent parler le mieux de cette offre « Créer 
accompagner la jeune entreprise » ? La réponse est dans la question. Regards croisés 
sur cette initiative.

                                  Créer, accompagner la jeune entreprise

Une relation de confiance
Regards croisés entre experts et créateurs

André Beneat
Expert-comptable 
à Lesneven (29) 
« Créer, accompagner la jeune entreprise  » 
est un très bon dispositif qui permet de 
formaliser notre pratique habituelle d’accueil 
des porteurs de projet au sein du cabinet et 

de légitimer notre accompagne-
ment des porteurs de projet en 
matière de création et de reprise 
d’entreprise. Je le trouve parfai-
tement adapté aux petits projets 
TPE. 
Il contribue à renforcer notre 
image et surtout cela sécurise le 
client qui entre pour la première 
fois dans un cabinet. A travers 
les trois étapes qui lui sont 
présentées, il peut mesurer ainsi 
que notre accompagnement est 
global. 
Ce dispositif est rassurant pour 
le client car il couvre également 
la période toujours difficile des 
premiers mois de la création. 

Yann Marrec
Société TME (Transport 
Médical Express), suivi par le 
cabinet Cellerier (29)
A travers ce dispositif, j’ai découvert une 

autre image de l’expert-comptable qui va 
bien au-delà des chiffres. J’ai rencontré dès 
le premier entretien une grande écoute 
sur mon projet, une personne de grande 
compétence sur tous les sujets qui couvrent 
le champ de la création. J’ai apprécié qu’il 

« Créer, accompagner 
offre un cadre 
structuré à la 

profession qui peut 
réellement mettre 

en valeur ses 
compétences. »

� André Beneat

� André Beneat et Yann Marrec

Cédric Chauvin
Expert-comptable 
à Plérin (22)

A travers ce dispositif, nous avons une 
occasion de montrer que les experts-
comptables jouent un rôle majeur dans 
l’accompagnement de la création-
reprise des jeunes entreprises. C’est 
donc un outil de communication 
important pour valoriser le métier.
C’est aussi un moyen et un appui à 
mieux formaliser notre rôle dans le 

conseil-accompagnement et ainsi 
améliorer la relation avec le client. 
L’existence d’un tel dispositif permet 

de rendre plus lisible le travail 
d’accompagnement du début 

du projet jusqu’à sa mise 
en route.

Céline Milin
Boucherie Charcuterie traiteur 
à Plouzévédé (29), suivi par 
Cédric Chauvin
C’est lors du premier rendez-vous avec 
l’expert-comptable que j’ai découvert ce 
dispositif. La mise en place du dispositif 
a concerné l’ensemble des 3 étapes de la 
création-reprise du commerce. Il s’agit avant 
tout d’établir et de voir l’intérêt du projet 
pour l’expert-comptable. Une fois établi, il 
s’investit pour assurer sa bonne réussite. Il a 
réellement partagé mon aventure. Il a pris le 
temps de m’expliquer toutes les phases et les 
démarches car ce n’est pas évident lorsque 
l’on n’est pas du métier. C’est rassurant et 
cela permet d’ouvrir les portes plus facilement 
lorsqu’il s’agit d’aller voir les banques et les 
organismes. Il est un appui décisif qui permet 
d’éviter bien des erreurs. Cette relation de 
confiance, je la compare un peu avec celle du 
médecin de famille qui est toujours là pour 
poser des questions et rassurer. 

� Cédric Chauvin
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«  Créer, accompagner, 
un outil important pour 
valoriser le métier. »
� Cédric Chauvin
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Afin de faciliter la lisibilité et 
l’utilisation du dispositif par la 
profession et les créateurs, trois 
nouveautés sont introduites. 
Présentation.

                                  Créer, accompagner la jeune entreprise

Une relation de confiance
Regards croisés entre experts et créateurs

Un document d’auto-analyse pour 
faciliter le premier échange avec le 
porteur de projet
Le créateur a beaucoup de questions à se poser avant de 
se lancer et parfois, il vient voir un expert-comptable sans 
avoir totalement formalisé sa réflexion sur son projet. Le 
Conseil régional a donc créé un document d’auto-analyse 
qui doit permettre aux créateurs de :
balayer de façon simple et pertinente les principales 
composantes de son projet d’entreprise, faciliter la 
détection des points forts et faibles du projet.

L’idée est de proposer aux créateurs de venir rencontrer 
un expert-comptable avec ce document pour que la 
consultation soit la plus approfondie possible et surtout, 
que l’expert-comptable puisse très rapidement avoir une 
vision complète du projet et de son niveau d’avancement 
en discutant avec son créateur.

Une pochette et une clé USB 
pour remplacer le chéquier
Une pochette avec une clé USB 
va remplacer le chéquier-conseil 
qui n’était pas systématiquement 
utilisé. Le tout sera remis aux 
clients. Vous pourrez y insérer 
une lettre de mission ou de la 
documentation. Il sera aussi 
possible d’y apposer votre cachet 
afin de la personnaliser.

Une bannière « Créer, 
accompagner » 
pour valoriser votre 
participation sur votre 
site web
Le Conseil régional a créé une 
bannière animée en format Gif 
que vous pouvez insérer sur votre 
site web afin de bien montrer votre engagement dans le 
domaine de la création d’entreprise.

Pour tout renseignement contactez : Christèle Salmon
csalmon@bretagne.experts-comptables.fr
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DES OUTILS À 
VOTRE DISPOSITION
Nouveautés

soit ainsi vraiment au service des très 
petites entreprises. En peu de temps, il a 
su m’aider à valider mon étude de marché, 
m’établir un prévisionnel pour couvrir mes 
besoins de fonctionnement et d’inves-
tissement. Ce fut un réel échange qui 
m’a permis de conforter le projet et ainsi 
rencontrer la banque avec un prévisionnel 
argumenté et validé. L’expert-comptable 
m’a aidé aussi à choisir le meilleur statut 
pour démarrer mon entreprise sous forme 
d’entreprise individuelle ainsi qu’en matière 
d’assurance. L’entrée dans le dispositif a 
été simple. Après présentation des étapes 
d’accompagnement, l’expert-comptable 
m’a donné une lettre de mission qui préci-
sait ses interventions et la gratuité de son 
expertise. Bien sûr, je suis resté client du 
cabinet après la création de l’entreprise. 
J’ai fortement apprécié ses conseils durant 
cette période de post-création où il faut 
tout mettre en place sur le plan comptable 
et administratif tout en assurant le boulot 
et le démarchage de nouveaux clients.

� Céline Milin«  Créer, accompagner, 
un outil important pour 
valoriser le métier. »
� Cédric Chauvin



PUBLI COMMUNIQUÉ

Cabinet Peterson
Peterson audit.
Les revenus complémentaires à la retraite.
Monsieur de La Brosse, précédemment 
nous avons parlé de constitution de 
patrimoine dans un objectif retraite. 
Vous nous avez parlé de problématiques 
différentes  à l’approche de la prise de la 
retraite. Pouvez-vous nous en dire plus ?
Suite à l’ensemble des débats et réformes 
autour de la retraite, de plus en plus de 
gens ont compris qu’il était nécessaire de 
constituer leur patrimoine dans le but de 
compléter leur retraite. Mais la réponse 
aux besoins de revenus complémentaires 
est une stratégie qui doit être pensée  et 
organisée bien différemment. 

En quoi selon vous cette stratégie est-
elle si différente ?
Dans une phase de constitution ou de 
préparation retraite on cherche à augmenter 
la surface patrimoniale grâce à l’effort 
d’épargne. Ceci, en favorisant les leviers 
qui permettent d’utiliser l’argent des autres 
(loyers, dividendes, plus-values d’actions, 
défiscalisation etc�) donc à augmenter 
« son stock patrimonial ». Dans une phase 
de perception de revenus, le besoin est 
fondamentalement différent : ce n’est plus 
la notion de stock qui a la primeur, mais la 
notion de flux. L’objectif étant de générer 
des revenus nets les plus importants 
possibles et ce notamment à partir « des 
stocks patrimoniaux constitués ».

Donc selon vous quelle démarche faut-il 
suivre ?
� La première étape  : consiste à vérifier 
à partir de quel âge on peut prendre sa 
retraite et de le comparer à ses objectifs. 
Il sera donc possible de définir soit les opti-
misations envisageables si le souhait est de 
partir après l’âge minimal, soit les solutions 
à mettre en �uvre et leurs répercussions si 
l’on souhaite cesser son activité avant l’âge 
légal minimal.
� La seconde étape  : consiste à évaluer 
les différents besoins par rapport au train 
de vie, pour identifier les compléments 
nécessaires au maintien de ce train de vie. 
Il faut également tenir compte des souhaits 
futurs mais aussi des besoins futurs.
� La dernière étape : consiste enfin à sélec-

tionner les outils à utiliser pour répondre de 
la meilleure manière possible aux besoins 
identifiés à la seconde étape. 

Au niveau de la première étape, vous 
faites allusion à des optimisations 
possibles, de quoi s’agit-il ?
Les différents systèmes de retraite ayant 
connus de nombreuses modifications, il 
existe plusieurs possibilités 
d’optimisations qui sont 
variables selon la situation 
personnelle de chacun, 
et selon l’historique de 
carrière. Quelques-unes 
des questions que l’on 
peut se poser tournent 
autour de l’utilisation de 
la surcote, de la retraite 
progressive, du cumul emploi retraite, du 
rachat de trimestre� Il faut parfois chercher 
des moyens pour permettre au dirigeant 
d’obtenir le minimum de ses trimestres par 
le biais du patrimoine.
 
La deuxième étape semble simple et 
accessible, y a-t-il des difficultés particu-
lières à prendre en compte ?
Cette deuxième étape parait effectivement 
relativement simple, toutefois, cette étape 
est tout aussi délicate qu’essentielle. Il 
faut bien entendu identifier les besoins 
par rapport à la situation actuelle, mais 
il faut surtout anticiper les situations qui 
pourraient être préjudiciables au maintien 
du train de vie à la retraite  : échéances 
emprunts, besoins d’entretien important 
sur les biens immobiliers, aléas liés à un 
décès ou à la dépendance�
Une fois encore, c’est bien la situation 
globale, financière, juridique et familiale  
qui doit être prise en compte ! 
 
Pour la dernière étape, à quoi faut-il 
prêter attention ?
Si les besoins ont été bien posés à la 
seconde étape, l’objectif principal est 
d’obtenir des revenus nets les plus impor-
tants possibles. Il convient dans un premier 
temps d’identifier les outils à disposition 
dans le patrimoine du client. Ensuite un des 

éléments qui va nous guider est le rende-
ment net des biens détenus. A partir de ce 
moment-là, d’éventuels arbitrages au profit 
d’outils plus adaptés pourront être réalisés.

Quelles solutions concrètes faut-il privi-
légier selon vous ?
Une fois de plus, il n’y a pas de réponse 
tout faite. Les outils à dispositions sont 

multiples  : SCPI de 
revenus, assurance vie ou 
contrats de capitalisation 
avec rachats partiels 
programmés, contrats 
«  variable annuities  », 
LMNP, rentes viagères, 
rentes temporaires�
Il n’y a d’ailleurs pas une 
seule solution à mettre 

en avant. C’est une fois encore la situation 
et les objectifs du client qui doivent guider 
les choix. Pour un même client, il est 
généralement important d’utiliser différents 
supports pour générer ces revenus.

Pourquoi selon vous est-il essentiel 
d’utiliser plusieurs solutions même pour 
un seul client ?
La recherche du meilleur rendement net 
oriente l’utilisation d’un outil par rapport 
à un autre. Mais dans ce domaine il faut 
intégrer d’éventuelles évolutions fiscales 
qui sont susceptibles de modifier la stra-
tégie adoptée. Il faut également prendre 
en compte que certains outils engagent le 
client définitivement, donc même s’ils sont 
rentables, ils ne permettront pas de faire 
face à des imprévus.

Tous cela est tout de même relativement 
complexe, il semble donc difficile de s’y 
retrouver, comment faire ? 
Face à cette problématique nous avons 
développé au cabinet Peterson des métho-
dologies spécifiques. Ceci correspond au 
besoin du client de s’entourer d’un conseil 
formé et spécialisé. Mais dans ce cadre 
comme dans toutes les questions touchant 
à son patrimoine, il est fondamental pour le 
client de s’impliquer personnellement dans 
la démarche.  

Paris :  01 40 75 06 85
Nantes :  02 54 84 11 84
Rennes :  02 99 79 79 13
Vannes :  02 97 54 91 91
Orléans :  02 38 66 71 28



DOSSIER AFFAIRE DE GOÛTSÉVÉNEMENTS D'EXPERTS PROFESSION

Faciliter 
le développement 
international 
des PME bretonnes
Si la localisation non frontalière de la 
Bretagne n’a pas favorisé le développement 
de ses échanges économiques avec les pays 
voisins, le contexte de mondialisation ainsi 
que l’intégration communautaire renforcée 
poussent depuis quelques décennies les 
entreprises bretonnes à internationaliser leurs 
activités pour rechercher de la croissance.
Parce que ces entreprises qui exportent sont 
également clientes des experts-comptables 
et que ces derniers sont des conseils 
privilégiés des entreprises, le Conseil régional 
a tout naturellement retenu ce thème central 
pour cette Assemblée générale à Brest le 
23 septembre 2011.

Avec 30 partenaires, 650 personnes inscrites, 
dont plus de 300 experts-comptables, cette 
journée fut une belle réussite.

Retour sur les moments forts.

DOSSIER
Assemblée générale 2011

Cabinet Peterson
Peterson audit.
Les revenus complémentaires à la retraite.
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Un accueil 
chaleureux

de Brest 
Métropole 

Océane
Jean-Luc Polard, Vice-

Président de Brest 
Métropole Océane, a tenu à 

accueillir les congressistes 
en rappelant que Brest a 

une vocation internationale 
grâce aux acteurs 

économiques qui sont sur 
son territoire et par son 

ouverture au monde. « Brest 
a voulu et a dû diversifier sa 

production et ses activités 
pour répondre aux enjeux 

de l’avenir. L’international, 
l’accessibilité par eau, par 

fer, par mer, par le très 
haut débit font parties des 

défis que Brest doit relever 
sans cesse ». Qu’est-ce 

qui fait la force de Brest ? 
Pour Jean-Luc Polard, 

certainement en partie le 
sens aigu de la solidarité 
entre les acteurs locaux. 

Et comment voit-il 
l’intervention des experts-

comptables ? « Votre 
rôle est important, car le 

comptable ne fait pas que 
compter surtout quand il est 

expert. Votre mission 
consiste à analyser 
mais aussi aider le 
chef d’entreprise à 

prendre des décisions 
éclairées. Vous êtes 

des acteurs qui 
contribuent à 
faire évoluer 

notre 
économie. »

                     

Assemblée générale 2011

Dans ses propos introductifs, Pascal Levené 
a insisté sur l’utilité de l’institution, tant 
régionale que nationale car, d’une part, elle 
contribue à favoriser l’exercice d’une activité 
dans un environnement de plus en plus 
instable, tant sur le plan économique que 
législatif et, d’autre part, elle est reconnue 
comme un partenaire et un porte-parole de 
la profession par les différents interlocuteurs, 
qu’il s’agisse des pouvoirs publics ou des 
acteurs de la sphère économique. «  Par 
l’ensemble des services que nous proposons, 
nous permettons aux confrères d’élargir leur 
champ de compétence tout en cherchant à 
toujours les positionner comme des acteurs 
incontournables dans le respect de nos 
valeurs et de notre Déontologie ».

L’ambition du Conseil régional pour servir la 
profession se décline en 5 axes :

� Etre une institution proche de ses membres,
�  Défendre la profession et faire de la déon-

tologie une force,
�  Promouvoir notre rôle et notre marque 

« expert-comptable »,
�  Poursuivre notre engagement sur la créa-

tion-reprise d’entreprises,
�  Attirer les jeunes dans nos cabinets.

Il a choisi d’en aborder trois :

Etre une institution proche de 
ses membres

Pascal Levené a la volonté de mettre l’insti-
tution au service de la profession. 

Dans un environnement qui bouge : 
blanchiment, démarchage, simplifications 
administratives et comptables, lois du 23 
juillet 2010 et du 28 mars 2011, nouvelles 
normes professionnelles� «  Je considère 
qu’il est de notre devoir de sensibiliser 
chaque expert-comptable sur tous les sujets 
qui touchent notre profession  ». Autant de 
thèmes sur lesquels le Conseil régional a 
proposé en 2010 et 2011 des réunions 
spécifiques. 

Pour en débattre, Pascal Levené attend une 
forte mobilisation. «  Nous avons besoin 
de vous. C’est pour cela que depuis quatre 
ans maintenant, nous organisons dans les 
départements, chaque début d’année, des 
rencontres entre experts. Ces réunions sont 
l’occasion de débattre librement entre nous 
et, pour moi, l’opportunité de vous écouter ». 
Il s’agit de moments privilégiés d’échanges 
sur notre métier d’aujourd’hui et de demain. 
Dans cette perspective, pour satisfaire aux 
obligations de formation, Pascal Levené a 
annoncé que les réunions institutionnelles 
seront dorénavant accréditées d’un équiva-
lent d’heures de formation.

Parler de proximité, c’est aussi évoquer le 
rapprochement que le législateur a souhaité 
entre le secteur libéral et associatif. Depuis 
le départ, le Conseil régional prône la néces-
sité absolue de mettre chacun sur un plan 
d’égalité : mêmes droits, mêmes obligations 
et mêmes devoirs.

Malheureusement, il subsiste encore 

L’assemblée générale est pour le Conseil régional le moment 
fort et privilégié au cours duquel le Président et les élus 
rendent compte de leur activité au service de la profession 
en Bretagne.

Assemblée générale statutaire
Le rapport moral du Président

UN ÉCHANGE TRÈS RICHE
avec les Présidents de Commission
Pour permettre à chaque expert-comptable de bien visualiser les élus du Conseil régional, 
ces derniers ont été accueillis par Pascal Levené sur scène. Ce dernier a ensuite sollicité 
chaque Président de commission afin qu’ils relatent les travaux et les orientations 
engagés par l’institution.
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Assemblée générale statutaire
Le rapport moral du Président

aujourd’hui un différend avec certaines AGC 
sur leurs contributions. De fait, fidèle à la 
ligne de conduite qu’il s’est fixé, le Conseil 
régional a décidé d’engager début 2011 
des actions judiciaires à l’égard des AGC qui 
n’ont pas versé les contributions mises à leur 
charge et cela, au motif que le versement 
desdites contributions aux Conseils régionaux 
ne fait l’objet d’aucune ambiguïté. 

Pour Pascal Levené, la stratégie de l’atten-
tisme est très regrettable car les contributions 
qui sont dues par les AGC seront de toutes 

les manières recouvrées avec effet rétroactif 
par le Conseil régional.

Défendre la profession et faire 
de la déontologie une force

Une récente enquête réalisée auprès des 
experts-comptables bretons a révélé que 
39% des experts-comptables répondants 
attendaient plus de fermeté de la Commission 
déontologie et discipline alors que 17 % 
attendaient plus de souplesse et 44 % étaient 
sans opinion. 

Si la question de l’attitude qu’il faut avoir 
se pose, Pascal Levené estime cependant 
qu’il faut confirmer l’axe dans lequel s’inscrit 
la Commission déontologie et discipline. 
Régulièrement critiquée pour ses prises de 
position, cette commission est en effet la 
garante des valeurs qui différencient les 
experts-comptables des autres professions 
règlementées ou non. Les travaux conduits par 
cette commission sont difficiles et sensibles, 
raison de plus pour que les élus fassent preuve 
de beaucoup de pédagogie pour expliquer le 
sens de l’action de la Commission et que, de 
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« Il est de notre 
devoir de 
sensibiliser chaque 
expert-comptable 
sur tous les sujets 
qui touchent notre 
profession. »
� Pascal Levené

Thierry Le Cadre, 
Président de la Commission 
Admission et maintien au Tableau
« Si la loi du 23 juillet 2010 
nous autorise l’exercice d’activités 
commerciales, celles-ci doivent être 
réalisées à titre accessoire. En outre, 
elles ne doivent pas être de nature à 
mettre en péril notre indépendance. »

Sylvain Brochard, 
Président de la Commission 
Déontologie et discipline
« Il est essentiel de ne pas nuire à 
la situation des confrères. Je vise en 
particulier le démarchage déloyal 
lié au départ d’un stagiaire ou d’un 
expert-comptable. »

Pascal Chapin, 
Président de la Commission 
Amélioration de la qualité 
« Le contrôle de qualité est né pour 
défendre l’intérêt des clients et faire 
en sorte que les professionnels que 
nous sommes respectent les normes 
professionnelles »

Retrouvez le film de l’Assemblée statutaire sur www.oecbretagne-tv.comRubrique « Evènements »
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l’autre côté, les experts-comptables bretons 
fassent preuve de compréhension mais 
aussi de confraternité.

Il est vrai que l’évolution des textes et, 
parfois l’attente de leur mise en place, rend 
difficile le travail des élus qui se consacrent 
à cette commission (ainsi, pour exemple, 
la loi du 23 juillet 2010 sur la 
liberté affichée d’exercer une acti-
vité commerciale ou encore plus 
récemment de l’arrêt d’avril 2011 
de la CJUE sur le démarchage). 
Il n’est pas facile d’agir quand, 
parallèlement à l’attente de 
l’application des textes, certains 
experts-comptables avancent 
dans leur stratégie de développe-
ment.

Penser aux valeurs, c’est se 
tourner également vers le 
contrôle de qualité dont l’objectif 
est de conforter les facteurs de 
différenciation qualitatifs de la 
profession.

Là encore, ce contrôle de qualité a des 
vertus pédagogiques reconnues. Pascal 
Levené précise bien à chaque fois qu’il le 
peut, « on ne le subit pas. On en bénéficie. »

Poursuivre l’engagement sur 
la création/reprise d’entre-
prises

Pascal Levené le martèle régulièrement. « Il 
ne suffit pas de prétendre que nous sommes 
le conseil privilégié du chef d’entreprise, il 
faut également le démontrer ».

C’est pour cette raison qu’il considère l’offre 
de services « Créer, accompagner la jeune 
entreprise  » lancée lors de l’Assemblée 
2009 comme étant une bonne initiative.

Plusieurs régions ordinales ont depuis rejoint 
le dispositif. 533 confrères bretons sont 
inscrits et 1 200 projets sont accompagnés, 
soit environ 600 dossiers par an.

Si on peut se réjouir de l’évolution de ces 
chiffres, des efforts sont encore à réaliser 
quand on sait qu’au seul premier trimestre 

2011, il y a eu 5 200 créations d’entreprises 
en Bretagne.

Le mot de la conclusion à 
Pascal Levené

Il entend accentuer les efforts de l’institution 
avec la volonté déterminée que l’expert-
comptable soit un acteur qui compte. « Pour 
être fort, il faut être uni et, dès que cela est 
nécessaire, réuni en grand nombre, comme 
aujourd’hui. Nos clients nous accordent une 
confiance amplement méritée. Soyons curieux 
et attentifs, pro-actifs à leurs côtés afin de 
les accompagner toujours plus près dans leur 
réflexion et projets. C’est dans cette logique 
que nous avons retenu l’international comme 
thème central de notre Assemblée. »

Pierre Barrel, 
Contrôleur régional du stage
« Avec la récente réforme, pour avoir 
le Diplôme d’Expertise Comptable, 
il faudra travailler très durement le 
mémoire puisque celui-ci fera toute 
la différence avec un coefficient 4. En 
outre, sa note éliminatoire est passée 
de 6 à 10. »

Jean-Paul Eyraud, 
Président de la Commission 
Evénements d’Experts
« Nous voulons donner une 
dynamique entrepreneuriale à la 
profession et renforcer le champ de 
nos interventions. Pour y arriver, 
nous développons des outils et des 
actions »

David Sauvage, 
Président de la Commission 
Formation et développement des 
compétences
« Il est important pour l’ISFEC de 
proposer aux confrères un panel 
élargi de formations homologuées en 
commissariat aux comptes »

Assemblée générale statutaire [...]

« Il ne suffit pas de 
prétendre que nous 
sommes le conseil 
privilégié du chef 
d’entreprise, il 
faut également le 
démontrer »

PROFESSION expertsseptembre - octobre - novembre 2011
26



                     

Assemblée générale 2011

François Piffard, 
président de la commission tii
« La signature électronique est une 
initiative d’envergure nationale. En 
Bretagne, nous avons décidé d’offrir 
aux confrères leur première SEEC. 
Je vous demande au départ d’être 
indulgent vis-à-vis de cette opération 
car nous sommes région pilote »

Dès le démarrage de son intervention, 
Philippe Le Dû a insisté sur la qualité 
des relations qui sont nouées avec le 
représentant de l’Etat et sur les travaux 
qui sont conduits par le Conseil régional. 
Il est notamment frappé du très fort inves-
tissement des membres du Conseil et le 
soin qui est apporté dans le traitement des 
situations individuelles.

Philippe Le Dû conçoit sa mission 
doublement. En tant que Commissaire du 
Gouvernement, il exerce une surveillance 
sur le Conseil régional. « Et là-dessus, je 
peux assurer devant votre assemblée que 
nous partageons les mêmes points de vue 
avec vos élus sur les sujets statutaires et 
régaliens (travail illégal, Tableau, disci-
pline, mise en œuvre de l’article 7bis, 
contrôle de qualité…) ».

En tant que directeur de la fiscalité pour la 
Direction régionale des Finances Publiques 
de Bretagne, il est aussi le représentant de 
l’administration fiscale. Et dans ce cadre, il 
voit les relations avec la 
profession sur le terrain 
partenarial «  car l’admi-
nistration fiscale prépare 
des textes et la relation 
que nous entretenons 
avec les experts-comp-
tables a tout son sens ».

Au terme de la réforme de 
la profession comptable 
de 2004, des textes 
vont être publiés dans 
les prochaines semaines. 
Idem sur le statut du tiers 
de confiance qui doit se 
mettre en place pour la 
campagne IR de 2012. 
«  Des réglages locaux 
seront à opérer. Idem avec 
la loi de modernisation 
des professions judiciaires 
et juridiques... Il faudra 
que nous soyons en phase 
de dialogue. En somme 
beaucoup d’évolutions sur 
lesquelles nous allons travailler ensemble. 
Je serai très vigilant sur la manière dont 
les choses seront mises en œuvre. S’il y 
a des difficultés, nous les examinerons 
ensemble. S’il y a des réglages à opérer, 

je serai la courroie 
de t ransmiss ion 
avec les services 
centraux de Bercy. 

Et je peux vous promettre que j’attacherai 
un soin particulier à ce que les choses se 
passent au mieux des intérêts de votre 
profession ».

Le Conseil régional est soumis à une surveillance de 
l’Etat qui s’exerce par l’intermédiaire d’un Commissaire du 
Gouvernement. En Bretagne, cette fonction est occupée par 
Philippe Le Dû.

L’intervention
du Commissaire au 
Gouvernement

«  Avec une 
année de 
recul, je 
peux vous 
dire que je 
suis très 
satisfait de 
travailler 
avec le 
Conseil 
régional »

Tirage au sort iPad
Dans le cadre du dispositif 
« Créer, accompagner la jeune 
entreprise », le Conseil régional 
de l’Ordre avait organisé un 
jeu du 23 mai au 30 juin. Le 
challenge pour la profession : 
enregistrer sur le site internet le 
plus de porteurs de projet avec à 
la clé, un iPad à gagner. 

Sur cette période 43 porteurs 
de projet ont été déclarés. 
Stéphane Martin, expert-
comptable à Lamballe (22) et 
Gérard Demaure à Montfort (35) 
ont déclaré chacun 3 porteurs de 
projet. Pour les départager, un 
tirage au sort a été organisé lors 
de l’assemblée statutaire. Gérard 
Demaure s’est vu remettre par 
Jean-Paul Eyraud un iPad.

Tirage au sort iPad
Dans le cadre du dispositif 
« Créer, accompagner la jeune 
entreprise », le Conseil régional 
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� Philippe Le Dû

�  Gérard Demaure 
et Stéphane Martin
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En Bretagne, le volume des exportations 
représente 2,3% du volume total français 
alors que la population bretonne représente 
5,1% du total Français. Dans une économie 
qui est ouverte sur le monde, la croissance 
des entreprises dépend inéluctablement de 
leur volonté de se tourner vers l’international 
pour chercher la croissance.

Le développement à l’international n’est pas 
réservé aux seules grandes entreprises. Les 
PME bretonnes y ont toute leur place car elles 
constituent un vivier de talents remarquables 
avec des savoir-faire parfaitement maîtrisés 
et des produits de qualité. La profession est 
très bien placée pour sensibiliser le chef d’en-
treprise, l’orienter vers les bons interlocuteurs, 
l’aider dans la recherche de financements�

Pour parler de ces sujets avec Arnaud Le Gal, 
Rédacteur en chef Les Echos, cinq interve-
nants de qualité :

�  Olivier Le Strat, Dirigeant de la société 
IJINUS, une PME de 15 personnes, basée 
dans le Finistère, en croissance de 25% par 
an, présent dans une dizaine de pays.

�  Roland Beaumanoir, Président du Groupe 
Beaumanoir que l’on ne présente plus 
(Cache Cache, Bonobo, Scottage, la City, 
Morgan et Patrice Breal), dont le siège 
est à Saint-Malo, groupe présent sur une 
quarantaine de pays.

�  Jacques Potdevin, expert-comptable, 
membre du Board l’IFAC, Past-Président 
de la Fédération des Experts-Comptables 
Européens.

�  Alexis Struve, Directeur interrégional 
Ouest UbiFrance.

�  Claude Paloteau, Chef de la division ICI, 
Direccte Bretagne.

Pourquoi sortir du marché 
franco-français ?

Le fait déclencheur peut être multiple, 
entre choix stratégique et parfois pression 
du marché, ou force gravitationnelle des 
clients qui eux sont internationalisés.

Pour Roland Beaumanoir, la stratégie 
vient cependant souvent après car «  on 
vit les choses au quotidien. En visitant 
en avril 2004 le fin fond de la Chine en 
tourisme d’affaires, nous avons été très 
bien accueillis par nos partenaires chinois. 
Nous sommes rapidement revenus en nous 
disant que nous n’étions pas les pionniers, 
que ce pays était en train d’exploser. 
J’ai alors rencontré un homme dont le 
confort de vie et sa situation familiale ne 
pouvaient qu’inciter à rester en France. Il 
m’a accompagné dans le pilotage de notre 
implantation en Chine. Le coup était parti. 
Aujourd’hui, nous avons 450 magasins 
dans ce pays. »

Olivier Le Strat a quant à lui découvert l’in-
ternational en 1985, deux ans seulement 
après la création d’IJINUS. « J’ai vu les poten-
tialités, les joies et plaisirs de l’international 
lors d’un déplacement à Shanghai ». Depuis, 
IJINUS y est par choix et nécessité car ses 
principaux clients y sont. Avant de passer à 
l’international, Olivier Le Strat identifie un 
pré-requis selon lui indispensable : « il faut 
d’abord très bien structurer son entreprise 
sur le plan local. Ensuite, l’entrepreneur 
peut définir les lignes directrices de son 
développement à l’export. Je demande 
alors à mes partenaires avocats et experts-
comptables des points de validation sur des 
décisions que je vais prendre ».

Jacques Potdevin ajoute que la culture inter-
nationale permet de développer des acti-
vités. Mais cela doit répondre à un besoin 
et à une stratégie claire. On est exportateur 
par envie mais aussi par raison. C’est 
une manière intelligente d’aller chercher 
des produits de comparaison. Pourquoi  ? 
« Parce que si on ne se déplace pas, d’autres 
arrivent ! ».

Claude Paloteau tient à souligner de 
son côté que la démarche d’exportation 
implique tous les acteurs. 2 400 entreprises 
bretonnes exportent régulièrement. Mais 
en fait, il faut y ajouter les entreprises qui 
travaillent en amont ou en aval des expor-
tateurs. L’international tire donc l’économie 
bretonne et française. 

Peut-on dire que les entreprises bretonnes 
vont plus facilement qu’ailleurs à l’interna-
tional  ? Claude Paloteau nuance : «  Si la 
Bretagne est à la pointe de la France, il reste 
du travail à faire pour aider les entreprises 
bretonnes à s’internationaliser ». 

Une partie de l’assemblée générale est 
systématiquement consacrée à un thème spécifique, en 
rapport direct avec le métier. Cette année, le Conseil 
régional a retenu le thème de l’international, il s’agit 
d’un enjeu majeur et la France est en retard. Notre pays 
compte deux fois moins de PME à l’international que 
l’Italie et quatre fois moins que l’Allemagne !

Une partie de l’assemblée générale est 

Faciliter 
le développement
des PME bretonnes
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Alexis Struve pense que dans le contexte de 
crise actuelle, la croissance passe de façon 
incontournable par l’international. Depuis 
quelque temps, il voit ainsi des entreprises 
qui font l’impasse du marché intérieur pour se 
tourner directement vers l’international. «  Il 
y a réellement aujourd’hui un nouveau type 
d’exportateur que nous sommes amenés à 
accompagner ». 

Les premiers pas

Tout commence par un diagnostic de 
l’entreprise, une étude de faisabilité, afin de 
connaître ses points forts et ses éventuels 
points faibles. Ensuite, il faut trouver les 
bons appuis et découvrir les marchés. Le VIE 
(Volontariat international en entreprise) est 
alors une formule intéressante car elle permet 
de recruter un jeune pendant 6 à 24 mois 
afin de l’envoyer à l’étranger pour réaliser 
une mission commerciale ou technique. 
« J’encourage tous les entrepreneurs à prendre 
des VIE  » souligne Roland Beaumanoir. 
Jacques Potdevin confirme l’intérêt du VIE 

qu’il a utilisé à de nombreuses reprises car 
« il s’agit d’un dispositif intelligent ».

Il faut aussi bien repérer le terrain en amont 
et oser aller dans certains pays, même sans 
parler la langue. Il faut en fait de l’audace 
renchérit Roland Beaumanoir. « Nous sommes 
trop frileux en France ».

Olivier Le Strat ajoute qu’il faut trouver les 
bons interlocuteurs et collaborateurs sur 
place dans le pays choisi. Pour sa part, il a 
opté pour des vendeurs locaux mais avec des 
managers d’une culture française. «  Je suis 
défenseur de l’idée que pour bien vendre en 
Australie, il faut être australien ».

L’équipe Bretagne de l’interna-
tional

Il existe actuellement trois acteurs incontour-
nables en matière de stratégie et d’accompa-
gnement à l’Export :

� Bretagne international qui est une associa-
tion chargée de promouvoir le développement 
à l’international des entreprises bretonnes. 
Elle est financée par le Conseil régional de 
Bretagne et par les entreprises adhérentes. 
Très concrètement, Bretagne International 
permet aux entreprises d’appréhender les 
marchés internationaux, de trouver des 
partenaires sûrs et de structurer une organi-
sation à l’international.

� Ubifrance et cci international ont 
également un rôle central dans l’appui au 
développement international des entreprises. 
Ainsi, il appartient aux CCI d’identifier les 
exportateurs potentiels et de leur délivrer une 
information qualifiée. La mission d’Ubifrance 
consiste pour sa part à proposer des desti-
nations adaptées au projet de l’entreprise 

ainsi que des services destinés 
à faciliter sa prospection (parti-
cipation à des forums d’affaires, 
mise en relation d’affaires et 
missions de prospection�).

Ce n’est plus un secret pour 
personne depuis son annonce 
par Jean-Yves Le Drian, 
Président du Conseil régional 
de Bretagne, en juillet dernier. 
Ces trois structures devraient 
se rapprocher très rapidement 
afin d’offrir à la Bretagne un 
outil unique et puissant au 
service des entreprises qui se 
tournent vers l’international. 

Faciliter 
le développement
des PME bretonnes

Alexis Struve pense que dans le contexte de 
crise actuelle, la croissance passe de façon 

«  Avant de 
se lancer, il 
faut d’abord 
très bien 
structurer son 
entreprise. »

� Olivier Le Strat

«  J’encourage 
tous les 
entrepreneurs 
à prendre des 
VIE. »

� Roland Beaumanoir
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� Alexis Struve et Claude Paloteau

� Roland Beaumanoir
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C’est important car pour Alexis Struve, 
«  l’entreprise doit absolument pouvoir 
identifier facilement les bonnes portes 
d’entrée ».

Il faut ajouter à ces acteurs OSEO qui a 
un rôle clé en matière d’accompagnement 
financier, COFACE qui gère, pour le 

compte de l’État, une large gamme de 
garanties destinées à favoriser et soutenir 
les exportations françaises ainsi que l’inpi 
sur tout ce qui touche à la protection des 
brevets et des marques.

Enfin la Direccte Bretagne via la division 
ici (innovation, compétitivité et interna-
tional) assure une coordination des disposi-
tifs d’Etat tournés vers l’aide à l’export.

Les inévitables galères…

«  J’ai trop de galères pour n’en citer qu’une 
car je suis le champion de l’échec », explique 
d’emblée Roland Beaumanoir. Une anecdote 
cependant  : «  le premier magasin que j’ai 
ouvert dans un quartier reculé de Shanghai 
où nous étions la seule enseigne 
non chinoise. Nous avions pris 
50% de la collection française, 
les best-of. Le reste avait été pris 
sur le sentier chinois. Au bout de 
15 jours, nous n’avions pas vendu 
un seul produit alors même qu’ils 
étaient proposés à perte  ! Cela 
rend modeste ».

Roland Beaumanoir en tire 
deux enseignements  : «  si on 
a la conviction que ce que l’on 
fait est mieux que ce que font 
les concurrents, il faut y aller, 
nonobstant les avis contraires 
de son entourage professionnel 
ou personnel. Par ailleurs, tout 
est un problème d’homme ou de 
femme. Nous avons tous la même méthode. 
Ce qui fait la différence, ce sont les hommes 
et les femmes, chez nous ces dernières 
représentent 85% des effectifs ».

Olivier Le Strat a connu quelques galères et 
surprises. « En 2006, quand il a fallu faire le 
choix de continuer à développer pour compte 
propre ou développer des produits, j’ai 
opté pour cette seconde solution. Résultat, 
cette année là, je n’ai fait aucun chiffre 
d’affaires  ! ». Autre surprise, cette fois-ci à 
l’international, en Asie. Olivier Le Strat était 
en confiance. « J’ai rencontré une personne 
avec qui la discussion a rapidement tourné 
autour du transfert de technologie. J’ai 
immédiatement arrêté et je me suis tourné 
vers l’Amérique. Là aussi, quelle galère de 
convaincre mes interlocuteurs même si 
là-bas, on a un discours business ».

Jacques Potdevin confirme que l’interna-
tional n’est pas «  rose  » car beaucoup de 
pays n’ont pas encore de droit. « Le contra-
dictoire n’existe pas, on est sous le fait du 
prince. J’ai vu des clients taxés dans certains 
pays à 90% ! Il faut donc être extrêmement 
imaginatif, innovant et malin pour trouver 
des solutions. Mais de toute façon, pour 
nous les experts-comptables «  quand un 
client galère, nous sommes en galère avec 
lui ».

Les atouts des 
experts-comptables 

Claude Paloteau estime que les experts-
comptables ont un rôle tout à fait essentiel 
pour informer et sensibiliser les clients qu’ils 
peuvent identifier comme potentiellement 
concernés.

Jacques Potdevin considère qu’une des forces 
de la profession réside dans le langage des 
comptes qui est universel. «  Quand deux 
entrepreneurs se rencontrent, ils parlent 
inévitablement de leurs comptes, de leurs 
performances, de leurs charges� Par consé-
quent, comme les experts-comptables, les 
accountants, font tous le même métier dans 
le monde, nos équipes sont multilatérales et 

donc, en capacité d’intervenir partout au côté 
des entreprises. Faisons l’effort de voyager 
avec nos clients ». 

Jacques Potdevin identifie cependant une 
vraie barrière qui est celle de la langue car le 
«  Français aime bien parler le français. Pour 
aller à l’international, il faut parler anglais, 
sinon l’univers de l’international se ferme 
irrémédiablement.  » Il conseille donc aux 
experts-comptables de recruter des collabora-
teurs multilingues.

L’international doit être une source de succès 
et non d’échec. Quand il accompagne des 
entreprises à l’international, Jacques Potdevin 
aborde aussi son rôle de conseil sous l’angle de 
la sécurité. « Il y a beaucoup de pays où je suis 
allé en avance, avant mes clients, de façon à 
pouvoir les accueillir quand ils arrivent. Quand 
un pays est complexe en matière de législation 
fiscale et sociale, il faut un savoir-faire pour 
optimiser la situation de l’entreprise. Cette 
dernière a une grosse préparation à faire ainsi 
que des investissements conséquents à réaliser. 
Là aussi, nous devons les accompagner ».

Si les aides sont mobilisables, il délivre cepen-
dant un conseil aux entreprises : «  les aides 
ne viennent pas remplacer les coûts. Elles 
favorisent un projet et facilitent ses chances 
de réussite ».

Faciliter le développement [...]

« Quand un client 
galère, nous 
sommes en 
galère avec lui »
� Jacques Potdevin

� Jacques Potdevin

« L’entreprise doit 
absolument pouvoir 
identifier facilement 
les bonnes portes 
d’entrée »
� Alexis Struve
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« Le monde est 
notre jardin et 
vous en êtes les 
cultivateurs »
� Jacques Potdevin

Enfin, Jacques Potdevin 
rappelle qu’il existe 
beaucoup d’outils qui ont 
été développés au niveau 
de l’Ordre des Experts-
Comptables. Ainsi, le 
club export permet à la 
profession d’acquérir une 
connaissance nécessaire 
ainsi que des outils pour 
bien conseiller les clients. 
De même, il existe un 
site dédié www.expert-
comptable-international.
info sur lequel chaque 
confrère peut accéder 
gratuitement à une multitude d’informations 
en ligne. L’Institution met également en 
place plusieurs formations.

La Bretagne 
à la conquête du monde

Quels sont les prochains challenges hors 
de France, pour les mois ou l’année à venir, 
d’IJINUS et du groupe Beaumanoir ?

Olivier Le Strat veut s’ouvrir sur le marché 
américain avec la création d’IJINUS America. 

Pour Roland Beaumanoir, le monde est en 
crise, y compris en Chine. « On aborde une 
crise de consommation durable mais depuis 
que je suis dans les affaires, je n’ai connu que 
la crise  ! Voyons la crise comme porteuse 
d’espoir  ». La poursuite de son développe-
ment passe ainsi par un bon recrutement 

dans un métier qui va connaître sur les 10 
prochaines années une mutation profonde. 

Et quelle belle conclusion que celle de 
Jacques Potdevin  : «  la France n’est qu’une 
région de l’Europe, l’Europe n’est qu’une 
région du monde dont nous sommes tous 
des citoyens. Le monde est notre jardin et 
vous en êtes les cultivateurs ».

Afin de faciliter l’internationali-
sation des PME bretonnes tout 
en consolidant la démarche de 
conseil de l’expert-comptable, le 
Conseil régional a pris l’initiative 
de proposer 4 séances de 
formation sur Auray, Saint-Brieuc, 
Brest et Rennes au mois de 
novembre 2011.

Compte-tenu de leurs aspects 
prioritaires, ces formations sont 
offertes à tous les experts-
comptables présents lors de 
l’assemblée générale. 

Elles seront animées par Max 
Peuvrier, expert-comptable 
membre très actif au sein du 
Club export et par Bretagne 
International.

Des formations 
gratuites offertes aux 
confrères sur les clés 
d’un accompagnement 
réussi à l’export

« Voyons la 
crise comme 
porteuse 
d’espoir. »
� Roland Beaumanoir
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Une priorité, protéger et 
promouvoir la marque 
« expert-comptable »

Pour Joseph Zorgniotti, il est important 
de protéger la marque. Il cite un exemple 
frappant avec Hermès qui a décidé d’agir 
en engageant deux actions : surveiller aux 
frontières l’arrivée des foulards Hermès 
dans lesquels une puce spécifique a été 
insérée. «  Au conseil supérieur, nous 
retenons le même modèle. Nous voulons 
décourager les illégaux et pour cela, nous 
avons créé il y a quelques mois une cellule 
nationale d’appui pour la lutte contre l’exer-
cice illégal qui se développe sous plusieurs 
formes, y compris sur internet  ». Les 
Conseils régionaux préparent l’instruction 
des dossiers mais cela demande du temps 
et des moyens. Joseph Zorgniotti estime 
donc indispensable que le Conseil supé-
rieur soit au côté des régions pour les aider 
dans l’instruction des dossiers.

Un autre volet d’action, c’est signexpert 
qui rend la signature de l’expert-comptable 
infalsifiable.

Une marque repose toujours sur des 
choses fortes. « Nous sommes passés d’un 
stade d’activités uniquement réglementées 
à l’exercice d’activités réglementées et 
d’autres qui ne le sont pas. Mais si nous 
sommes encore protégés, c’est parce que 
nous sommes légitimes et utiles. Notre 
socle est constitué de nos valeurs qu’il 
faut cultiver et préserver  : indépendance, 

compétence, assurance et transparence ».

« De même, notre diplôme nous rend fort et 
uni, que nous exercions en expertise comp-
table ou en commissariat aux comptes. 
Mais nous devons aller plus loin dans les 
prochaines années. Il faut avoir le diplôme, 
en être les patrons et les détenteurs, c’est-
à-dire ceux qui le délivrent. L’acte de nais-
sance, c’est notre diplôme qu’il faut mieux 
faire connaître ».

Joseph Zorgniotti identifie un problème 
d’image et d’attractivité de la profession en 
dépit des efforts qui sont faits. « Trop long-
temps, on nous a perçus comme des gens 
tristes. Nous ne sommes pas des scribouil-
lards mais des serviteurs des entreprises. 
Et il faut le faire savoir car nous nous 
cantonnons trop souvent aux Universités. 
Il faut des ambassadeurs de la profession 
dans les lycées et les Universités. Il faut 
aussi faire en sorte que nos stagiaires aient 
envie de rester dans nos cabinets. Il faut 
continuer nos efforts ».

Donner le goût et l’envie, c’est aussi avoir 
une réflexion sur le rythme 
de vie parfois effréné 
qui fait peur aux jeunes. 
«  C’est à l’institution de 
permettre aux confrères 
d’avoir des moments de 
respiration indispensable. 
Nous devons aussi trouver 
des solutions pour la parité 
car le monde a changé. La 
parentalité est beaucoup 
plus partagée aujourd’hui 
qu’hier ».

Enfin, promouvoir, c’est 
aussi faire revenir vers 
nous les diplômés d’ex-
pertise comptable. «  D’ici 
la fin d’année, je vous 
informe qu’un décret va 
permettre prochainement à 

cette population de revenir dans la grande 
famille de notre profession ».

L’économie numérique, les 
simplifications

Dans les trois prochaines années, l’admi-
nistration va mettre en place un coffre-
fort électronique qui est destiné à faciliter 

les échanges de documents d’entreprises 
avec les administrations. Joseph Zorgniotti 
explique «  qu’il appartiendra alors à l’ad-
ministration de recueillir les informations 
déposées et non plus à nous, les experts-
comptables, de les leur transmettre ».

Le Conseil supérieur a également fait une 
proposition de simplification qui fait son 
chemin. Il s’agit de la création d’une grande 
déclaration fiscale en remplacement de 
plusieurs actuellement existantes. « On s’y 
oriente. Etienne Blanc y est sensible ».

Le RSI empoisonne toujours les relations 
avec les clients. « Si c’est le foutoir au RSI, 
ce n’est pas aux entreprises et aux experts-
comptables d’en subir les conséquences. 
Nous demandons que le chef d’entreprise 
puisse avoir le choix de pouvoir établir ses 
bordereaux par le RSI ou par son conseil ».

La diffusion de l’instruction administra-
tive sur les nouvelles missions des OGA 
est également un motif de crispation pour 
la profession car l’administration fiscale 
n’admet pas que les OGA puissent s’ap-
puyer sur les travaux des experts-comp-
tables, notamment pour le contrôle de 
TVA. «  Vous croulez sous les obligations 
des Centres de gestion et pour autant, ce 
n’est pas de leur faute », souligne Joseph 
Zorgniotti. «  Nous avons donc constitué 

L’assemblée générale est aussi un moment important pour 
faire le point sur l’actualité professionnelle qui est encore très 
dense en 2011.
Pour la présenter autour de Pascal Levené, le Conseil 
régional avait le plaisir et l’honneur de recevoir Joseph 
Zorgniotti, Président d’Honneur du Conseil supérieur, et 
Jacques Potdevin. Revenons sur les principaux points de leurs 
interventions.

Actualité professionnelle
Avec Joseph Zorgniotti et Jacques Potdevin
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« Nous avons créé 
une cellule nationale 
d’appui pour la lutte 

contre l’exercice illégal 
qui se développe sous 

plusieurs formes, y 
compris sur internet »
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Actualité professionnelle
Avec Joseph Zorgniotti et Jacques Potdevin

une Union Nationale de la Profession 
Comptable et des OGA (UNPCOGA) au 
sein de laquelle nous avons présenté une 
simplification qui consiste à supprimer 200 
des 300 obligations générales répertoriées 
par les OGA ».

Elargir les possibilités de la 
profession

Durant les deux années de sa mandature 
présidentielle, Joseph Zorgniotti a ouvert le 
périmètre des possibilités de la profession 
pour permettre aux professionnels d’avoir 

les mêmes droits et possibilités que les 
professionnels des autres pays de l’UE et 
du monde : la commercialité, les mandats 
sociaux, les particuliers, le maniement des 
fonds, l’interprofessionnalité�

Mais après les textes législatifs, il faut les 
textes d’application pour rendre les dispo-

sitions effectives. «  Vous aurez tous les 
textes réglementaires avant le 31 mars 
2012, dont deux textes majeurs avant 
la fin d’année  : le texte sur le tiers de 
confiance et celui sur le mandat fiscal. Ce 
dernier texte est au Conseil d’Etat ».

Si le marché des particuliers ne va pas modi-
fier immédiatement le chiffre d’affaires des 
cabinets, Joseph Zorgniotti remarque que 
dans les Etats nord-américains, Etats-
Unis et Canada, ce marché représente 
en moyenne 30% du chiffre d’affaires de 
la profession. Pourquoi, «  parce que les 

systèmes fiscaux de ces pays 
font que les professionnels 
sont tiers de confiance et que 
leur signature permet d’af-
firmer que la déclaration est 
juste. Et de rendre l’argent en 
cas de trop payé dans le cadre 
du revenu à la source ».

Joseph Zorgniotti veut aller 
encore plus loin. Il annonce 

que lors du Congrès de Marseille, Agnès 
Bricard signera un accord avec l’Agence 
des services à la personne qui va donner 
à la profession une prérogative en matière 
d’assistance administrative des particuliers. 
« Une clé USB contiendra des statuts types, 
des missions types et des outils ». Demain 
«  vous serez au côté de l’ensemble des 

Les nouvelles normes 
professionnelles

Le nouveau référentiel normatif de la 
profession a été adopté en 2010. Il 
sera applicable aux exercices ouverts 
à partir du 1er janvier 2012.
Il poursuit deux objectifs : mettre 
en conformité la profession 
française avec le corpus de normes 
internationales ; clarifier le contenu 
des normes existantes ainsi que leur 
champ d’application. 
Plus clair et plus complet que le 
précédent qui remontait à 1983, ce 
référentiel comporte néanmoins 130 
pages ! Afin d’aider les confrères 
dans la lecture et la compréhension, 
Joseph Zorgniotti a annoncé l’édition 
d’un fascicule de 7 à 8 pages « pour 
vous faciliter la vie. ».
« Je rassure les confrères. Il ne 
faut pas avoir peur de ce nouveau 
cadre normatif car ce n’est pas 
une révolution. Il est important de 
vous accompagner mais appliquer 
la mission de présentation, c’est 
consacrer la mission que nous 
faisons déjà tous les jours ».
Le référentiel 2012 précise 
clairement la hiérarchie des trois 
grandes obligations mises à notre 
charge : 

�  respect des principes de compor-
tement définis dans le Code de 
déontologie ; 

�  maîtrise de la qualité des missions 
(par exemple, responsabilités des 
associés dirigeants ; ressources 
humaines ; acceptation et maintien 
des missions ; documentation�) ;

�  normes professionnelles applicables 
à chaque mission.

[À NOTER] 
Des formations sont prévues, 
notamment en début d’année 
2012 car nouveauté, la mani-
festation « loi de finances » avec 
Bernard Plagnet revient sur une 
journée en 2012 dont ½ journée 
sera consacrée à la présentation 
détaillée de ce nouveau référentiel 
par Dominique Lecomte.

« On ne va pas 
abandonner l’entreprise 
pour ne s’occuper que 
des particuliers. »
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personnes qui veulent que nous les assis-
tions pour leur déclaration fiscale ».

Faciliter l’accès aux petits crédits est 
également un autre enjeu majeur pour le 
développement pérenne des TPE car les 
petites entreprises semblent éprouver des 
difficultés plus fortes que les moyennes et 
grandes entreprises pour obtenir des finan-
cements bancaires.

C’est dans ce cadre que le Conseil supérieur 
a proposé son soutien pour faciliter l’analyse 
des dossiers des TPE par les banques. Ce 
soutien passe par la mise à disposition en 
ligne par les experts-comptables des prévi-
sionnels de l’entreprise et l’établissement 
en ligne de dossiers types élaborés par 
les réseaux bancaires pour les crédits d’un 
montant inférieur à 25 000 euros pour les 
TPE de moins de 20 salariés.

L’incertitude est une donnée intrinsèque à 
la vie de toute entreprise. Il convient d’en 
réduire l’importance et la portée, tout en 
admettant que sa réduction ne peut être 
totale et qu’elle est à la fois source de 
risques et d’opportunités. Il faut néan-
moins que le décideur ait la conviction que 
les éléments rétrospectifs ou prévisionnels 

fournis et examinés par l’expert-comptable 
pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalie significative. L’expression d’une 
opinion et plus précisément d’un niveau 
d’assurance par l’expert-comptable au 
tiers financeur sera à même de générer la 
confiance, même si celle-ci ne saurait valoir 
engagement de garantie.

Il faut également agir en cas de refus de 
crédit. Avec les accords que le 
Conseil met en place, les banques 
seront tenues de motiver leur 
décision.

L’intelligence économique est 
un autre champ de dévelop-
pement des missions. «  Ainsi, 
les comptes que nous établis-
sons ne doivent pas être passifs 
mais actifs  », souligne Joseph 
Zorgniotti.

L’international

Parler de l’international, c’est pour 
Jacques Potdevin « parler de nos 
vies d’aujourd’hui et de demain ». 
Les normes se font au niveau 
mondial et dans tous les pays, la 
profession reste la même. Idem 
pour les institutions qui ont aussi 
le même champ d’activités. Et il 
se prépare des réformes consi-
dérables qui impacteront notam-
ment l’audit légal.

On entend aussi que la profession 
française bénéficie d’une préroga-
tive d’exercice unique au monde. 
Jacques Potdevin casse ce mythe 
car il a constaté qu’à l’étranger, 
«  les professionnels ont 95% à 
97% des entrepreneurs même 
sans prérogative particulière ».

Le monde bouge, la crise financière est 
entrée. A l�expert-comptable d�être au c�ur 
des décisions en renforçant sa présence.

Le démarchage

Un arrêt de la CJUE du 05 avril 2011, 
confirmé par le Conseil d’Etat, est venu il y a 
quelques mois bouleverser la situation de la 
profession au regard du démarchage. Cet arrêt 

« Je ne crois pas 
qu’une entreprise 
puisse avoir du 
crédit si elle ne 
présente pas de 
comptes »

[La gratuité de jedeclare.com] 

« Je confirme 
que le portail 
tend vers la 
gratuité en 
2012 »
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est important à plusieurs égards car, d’une 
part, c’est la première fois que la CJUE était 
appelée à se prononcer sur l’interprétation 
de la directive 2006/123/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative aux services 
dans le marché intérieur et, d’autre part, il 
met presque un terme à une contestation 
émise par Fiducial sur la portée juridique des 
restrictions à la communication commerciale 
de l’article 12 du Code de déontologie. Enfin 
et surtout, il s’oppose sans ambiguïté à une 
réglementation nationale qui interdirait tota-
lement aux membres d’une profession régle-
mentée d’effectuer des actes de démarchage. 
Cela vise les experts-comptables mais aussi 
les avocats, les notaires�

Faut-il avoir peur du démarchage  ? Jacques 
Potdevin pense que non et c’est d’ailleurs ce 
qui se pratique ailleurs dans le monde.

Pour Joseph Zorgniotti, nous sommes cepen-
dant actuellement dans une période de No 
man’s land et il appartient à l’instance de 
proposer une modification de l’article 12-1 du 
Code de déontologie.

Récemment, l’institution a réalisé un sondage. 
87% des experts-comptables répondants ne 
souhaitent pas que le démarchage soit totale-
ment libéralisé.

De fait, Joseph Zorgniotti annonce que «  le 
Conseil supérieur va proposer deux restrictions :

1�  interdire ce qui est déloyal. On pense par 
exemple au respect des règles de la confra-
ternité.

2�  interdire ce qui peut amener à fausser le 
discernement des clients. »

Un guide applicatif va par ailleurs lister les 
opérations autorisées et interdites.

«  Vous avez aussi l’impression que les sanc-

tions ne sont pas appliquées. C’est pour cela 
que nous allons réunir les élus en charge des 
Chambres de discipline afin de leur rappeler les 
règles de procédure et leur apporter un appui 
technique ».

Les honoraires de succès

Joseph Zorgniotti se demande s’il est réelle-
ment indécent de considérer que quelqu’un 
qui s’est investi et qui a acquis une véri-
table compétence dans un domaine ne 
puisse facturer que son temps passé, alors 
même qu’il fait gagner beaucoup d’argent à 
son client. Il veut que la profession ait une 
réflexion approfondie sur ce point, jugeant 
pour sa part cette possi-
bilité plutôt très favora-
blement à condition bien 
entendu de respecter les 
valeurs de la profession, 
notamment  d ’ indépen-
dance, car «  il faut que 
nous apprenions à mieux 
facturer ».

Le rapprochement 
des Institutions

La profession comptable 
française est atypique car 
elle repose sur deux insti-
tutions différentes alors 
que 90% des experts-
comptables sont aussi 
commissaires aux comptes. 
Construire une grande 
profession comptable unifiée est donc un 
objectif souhaité par certains, mais les 
voies pour y parvenir sont plurielles. Il y 
a ceux qui sont favorables à la fusion des 
institutions et ceux qui estiment qu’il faut 
seulement les rapprocher et surtout parler 
d’une seule voix, notamment au plan inter-
national. C’est en tout cas une vraie ques-

tion que Joseph Zorgniotti ne souhaite pas 
éluder car il a remarqué que nous étions 
les 18ème au niveau international et donc, 
que les institutions françaises n’avaient pas 
une place automatique au sein de l’IFAC. 
« Notre culture française doit exister dans un 
monde de plus en plus anglo-saxons » et ce 
rapprochement des instances pourrait donc 
prendre trois formes :

� Création d�une structure de moyens, solu-
tion que rejette Joseph Zorgniotti « car elle 
ne gérerait pas le politique. Or la profession 
est très sollicitée »,
� Création d�une structure fédérative,
� Fusion des deux institutions.

Pour conclure son inter-
vention, Joseph Zorgniotti 
a tenu à rappeler que 
finalement, ce qui rend 
fort la marque expert-
comptable, «  c’est le 
fait que l’on n’ait pas 
besoin d’aller chercher 
ailleurs un réseau. Nous 
sommes un réseau 
extraordinaire avec une 
culture commune autour 
de nos valeurs, de 
notre diplôme, de notre 
déontologie et de notre 
formation. Un réseau 
demande un accroisse-
ment de nos connais-
sances communes. C’est 
la vocation de notre 

institution nationale et régionale, quels que 
soient la taille et le mode d’exercice des 
cabinets. 
Je crois que le réseau le plus merveilleux 
des professionnels libéraux, c’est celui des 
experts-comptables. Ce qui nous rend fort, 
c’est notre unité qui est formidable ».

« Prenons 
notre destin 
en main. 
Les valeurs 
sont au 
c�ur de 
tous mes 
propos »



�  Jean-François Bohn 
et Hubert Charbonneau, Censeurs

�  Accueil
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310 experts-comptables, 53 experts-comptables stagiaires étaient inscrits à cette assemblée générale 2011. Cet évènement reste avant tout un véritable moment d’échange et de convivialité entre confrères. Photos des temps forts de cette rencontre annuelle. 

[NOTES DE SATISFACTION] 
Participants 15/20Partenaires 15,4/20

�  Les lauréats CRÉ’ACC

�  Magali Cosquer, Trésorière

�  Actualité professionnelle

�  Jean-Paul Eyraud remet le prix de 
l’Ordre au gagnant Damien Toullelan, 
expert-comptable stagiaire.



�  Les étudiants BTS CGO et DCG du Lycée Rive Droite de Brest

�  Les 24 élus du Conseil
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�  Café d’accueil

�  Actualité professionnelle

Cette belle manifestation ne serait pas aussi 
réussie sans la présence de nos partenaires. Cette 

année encore, 30 partenaires étaient présents. 
Nous les remercions de leur fidélité.

Pascal Levené, Président
Jean-Paul Eyraud, Délégué assemblée générale

Merci
à nos partenaires

Nous vous donnons rendez-vous 
le 14 septembre 2012 
à Vannes pour la prochaine 
Assemblée générale

A noter !
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Apprécier la régularité et la qualité du stage ; 
harmoniser les modalités d’organisation et de 
suivi du stage sont les deux objectifs de ce 
comité. Il doit vérifier, à partir des comptes 
rendus faits par les contrôleurs du stage, que 
le stage se déroule dans de bonnes conditions 
et que le stagiaire respecte ses obligations 
dans les délais requis ou tolérés.

Il porte un avis sur la délivrance ou non de 
l’attestation de fin de stage et émet des 
propositions au Conseil régional de l’Ordre. Il 
est à l’écoute du contrôleur principal du stage 
et des contrôleurs adjoints dont les rôles sont 
essentiels. Le comité régional du stage est 
également amené à recevoir des experts-
comptables stagiaires qui rencontrent des 
difficultés.

Composition
Le comité régional regroupe les représen-
tants régionaux des deux institutions, Ordre 

des Experts-Comptables et Compagnie des 
Commissaires aux comptes. C’est un lieu de 
concertation et d’harmonisation des pratiques 
ainsi qu’un moyen de sécuriser le parcours 
des stagiaires. 

Plus précisément, ce comité est composé de 
6 membres  : un Président, David Sauvage, 
ès qualité Président de la commission 
formation et développement des compé-
tences  ; une personne qualifiée nommée 

par le Président de l’Ordre, Pierre Barrel, ès 
qualité Contrôleur régional du stage  ; un 
expert-comptable nommé par le Président 
de l’Ordre, Catherine Grimond (titulaire) et 
André Saulais (suppléant), un commissaire 
aux comptes nommé par le Président de la 
CRCC de Rennes, Hervé Depouez (titulaire) 
et Olivier Jeulin (suppléant).

Les dossiers sont instruits par le service du 
stage. 

                                                           Stage

Comité régional du stage
Son rôle, son action
Suite aux parutions en décembre 
2010 de la charte nationale du 
stage d’expertise comptable et 
du règlement de stage, pris en 
application du décret n°2009-
1789 du 30 décembre 2009 
relatif au diplôme d’expertise 
comptable, le comité régional 
du stage a été créé en Bretagne. 
En début d’année 2011, Pascal 
Levené a ouvert la première 
séance. Zoom sur le rôle de ce 
comité.

«  Suite à la suppression de l’épreuve 
d’entretien avec le jury du DEC, ce 
comité régional prend toute sa place et 
garantit la qualité du stage effectué. »

� Pierre Barrel, Contrôleur régional du stage.

� Hervé Depouez, Catherine Grimond, Pierre Barrel, Pascal Levené, André Saulais

FORMATION
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Vous êtes mémorialiste et vous n’avez pas 
accès à la plateforme e-Learning CFPC ? 
Inscrivez-vous dès aujourd’hui !

Les parcours de formation auxquels vous accéderez sur la plate-
forme e-learning font partie intégrante du plan de formation 
obligatoire des experts-comptables stagiaires. Ce sera, pour 
vous, un outil supplémentaire dans la préparation au Diplôme 
d’Expertise Comptable. Ces modules sont accessibles à distance 
et 24h/24 sur la plate-forme du Centre de Formation de la 

Profession Comptable, moyennant un coût annuel de 35.88� TTC.

Pour vous inscrire, contacter Coralie Morlat, service du stage 
au 02 99 83 63 26  ou cmorlat@bretagne.experts-comptables.fr 

important pour mémoire
Si votre attestation de fin de stage a été émise avant le 
01/07/10, vous avez jusqu’au 30/06/2016 pour obtenir le 
diplôme d’expertise comptable. Si votre attestation de fin de 
stage a été émise depuis le 01/07/10, sa date de validité est de 
6 ans pour l’obtention du diplôme d’expertise comptable.

LA PLATEFORME PÉDAGOGIQUE E-LEARNING
accessible aux mémorialistes

NOUVEAU



PE : Combien de livrets 1 ont été déposés 
en Bretagne ?
Françoise Fiselier  : Pour cette première 
session du DCG, 27 candidats ont déposé 
leur livret 1 (demande de recevabilité) et 22 
ont été déclarés recevables. La commission 
a vérifié que les candidats avaient bien trois 
années d’expérience professionnelle (équiva-
lent temps plein) en lien avec les exigences 
du référentiel. Une fois la recevabilité 
prononcée, le candidat peut déposer le livret 
2 (« vos activités »), dossier de preuves très 
complet.

PE : Comment s’est passé le dépôt des 
livrets 2 ? Avez-vous rencontré des 
difficultés ?
F.F  : Nous sommes globalement satisfaits 
de cette première session VAE DCG. En 
effet, 9 candidats sur les 22 recevables ont 
déposé dans les délais leur livret 2 alors 

qu’ils ne disposaient que de peu de temps 
entre la commission de recevabilité et la 
date limite de dépôt.

PE. Quel est le profil des candidats ?
F.F  : Les profils des candidats sont divers. 
Ils ont des expériences professionnelles 
très différentes et des niveaux de formation 
très variés (baccalauréat G2, UV du DECF, 
master, �). 

PE : Quels sont les premiers résultats ?
F.F : A ce jour, nous ne disposons que des 
résultats du DCG. Sur les 9 candidats, 8 ont 
obtenu des validations dont quatre ont eu 
le diplôme. Un seul candidat n’a rien validé. 
Après échange téléphonique avec ce dernier, 
il reconnaît qu’il n’a pas compris le travail 
attendu. Nous lui avons donc conseillé de 
prendre contact avec des organismes qui 
pourront l’accompagner dans la rédaction de 

son livret 2.
Les candidats qui ont validé partiellement 
doivent choisir de se représenter au diplôme 
par la voie de la VAE ou de passer les unités 
manquantes en se présentant à l’examen. 
Dans les deux cas, ils doivent s’inscrire 
auprès du Service Interacadémique des 
Examens et Concours (SIEC).
Les reçus, quant à eux, pourront, s’ils le 
souhaitent, entamer une démarche de VAE, 
mais cette fois pour le DSCG.

PE : Quelles perspectives d’évolution pour 
ces candidats ?
F.F  : Il est encore trop tôt pour que les 
candidats reçus observent des changements 
significatifs dans leur situation profession-
nelle. En effet, ils ont obtenu leur diplôme en 
août dernier. De toute évidence, ils peuvent 
désormais faire valoir leur diplôme auprès de 
leur employeur ou sur le marché du travail.
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                                             Interview

VAE DCG DSCG
Interview de Françoise Fiselier
La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) pour l’obtention 
du DCG et du DSCG a été mise en place en 2011. La VAE 
constitue désormais une voie d’obtention des diplômes de la 
filière comptable. Interview de Françoise Fiselier, Responsable du 
dispositif académique de validation des acquis pour les diplômes 
de l’Education Nationale. 
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La rupture du contrat 
de travail
Linda MAZRI et 
Olivier BACHOUAL 

Groupe Mornay
Report au 13 décembre 2011 
Date à confirmer
16h00-18h30
MELESSE
Le Golf Cap Malo

Entreprises IR : Abandon de la théorie du 
bilan. Quelles conséquences ? Comment 
anticiper ?
Jean-François PESTUREAU,Expert-comptable, 
Commissaire aux Comptes

Philippe REIGNÉ, Agrégé des facultés de droit, 
Professeur du Conservatoire National des Arts et Métiers

Lundi 14 novembre 2011
9H00-11H00
QUIMPER - Hôtel Océania 
15H45-17H45
MELESSE - Le Golf de Cap Malo

Le changement de régime fiscal
Jean-François PESTUREAU,Expert-comptable, 
Commissaire aux Comptes

Philippe REIGNÉ, Agrégé des facultés de droit, 
Professeur du Conservatoire National des Arts et Métiers

Mercredi 8 février 2012
15H00-17H00
CESSON-SÉVIGNÉ
Siège du Conseil régional de l’Ordre

L’impact de la réforme 
des plus-values 
immobilières sur les 
stratégies de gestion 
de l’immobilier 
d’entreprise
Jean-Marie PIERA, 
expert-comptable

Anne MORTIER-BOUCHER, 
notaire

Jeudi 15 décembre 2011
17h00-19h00
MELESSE
Le Golf Cap Malo

Comité Social
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inscriptions
EXPERTS-COMPTABLES 
inDÉpEnDAnts
 À titre principal :

• Laurent CHEVREL  
s/c S.A.R.L. EN PHASE EXPERTISE 
ET CONSEIL
12 B rue du Pâtis Tatelin
35700 RENNES 

 À titre secondaire :

• Gilles FrAnÇois  
s/c S.A.R.L. ARMOR AUDIT 
rue Christian de la Villéon
bureau n° 5 – 22400 SAINT-ALBAN
Tél : 09 70 44 08 91

inscriptions EXpErts-
coMptABLEs sALAriÉs
 Diplômés :

• Mélanie BLAncHEtiErE 
s/c S.A. IN EXTENSO BRETAGNE
7 avenue Charles Tillon – CS 81114
35011 RENNES CEDEX
Tél : 02 23 48 04 80

• isabelle BLoUin 
s/c S.A. SOCOGEC PONTIVY
P. A. de Gohélève – BP 27 – NOYAL-
PONTIVY – 56301 PONTIVY CEDEX
Tél : 02 97 25 26 95

• Franck GLEDEL 
s/c S.A. PRICEWATERHOUSECOOPERS 
AUDIT
40 boulevard de la Tour d’Auvergne
CS 64008 – 35040 RENNES CEDEX
Tél : 02 99 23 17 17

• Jean-pascal GUinArD 
s/c A.G.C. INSTITUT DE GESTION 
ET D’AUDIT DES METIERS 
54 rue de Paris – 22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02 96 33 08 71

• Agnès GUYoMArD 
s/c S.A.S. SORECOR
1 impasse Roud Ar Roch – BP 80126
22301 LANNION CEDEX 
Tél : 02 96 46 34 34

• Guillaume LAUDrAin 
s/c S.A.R.L. ALAIN LAMBARD CHRISTIAN 
LETELLIER – AC2L 
Parc d’Activités Armor Océan – 4 rue de 
Bretagne – 56260 LARMOR PLAGE 
Tél : 02 97 83 07 77

• Virginie LE ROCH
s/c S.A. CABINET D’EXPERTS-
COMPTABLES ASSOCIES OCEANE
2 rue Jacques Brel – 56100 LORIENT
Tél : 02 97 83 96 01

• Philippe VANDAME 
s/c S.A. SYNDEX
1 avenue du Braden – 29000 QUIMPER
Tél : 02 98 53 35 93

inscriptions sociÉtÉs 
D’EXpErtisE coMptABLE
 À titre principal :

• s.A.r.L. scorDiA FinAncEs 
20 rue des Artificiers – 35700 RENNES
Gérant : Jean-Marie SCORDIA

• s.A.r.L. DiDinVEst 
276 rue de Chateaugiron - 35000 RENNES
Tél : 02 99 86 31 31
Gérant : Didier DENIEUL

• s.A.r.L. ArMor AUDit 
rue Christian de la Villéon
bureau n° 5 - 22400 SAINT ALBAN
tél : 09 70 44 08 91
Gérant : Gilles FRANÇOIS

• s.E.L.A.r.L. cABinEt FLorEnt 
BoUZELMAt Et AssociEs 
Z.A. de Kerganet
29720 PLONEOUR-LANVERN
Tél : 02 98 82 92 96
Gérant : Florent BOUZELMAT 

• s.A.r.L. BV consEiLs Et AssociEs 
15 rue Saint Gurval – 56380 GUER
Tél : 02 97 70 22 49
Gérants : Sébastien VIVIER 
et Alain BOUBENNEC 

• s.A.r.L. cEriEG 
276 rue de Chateaugiron
35000 RENNES
Tél : 02 99 86 31 31
Gérants : Olivier JEULIN 
et Thierry MATHELIER 

• E.U.R.L. HERVE DAVOULT 
29 rue de Lorient – le Papyrus
35000 RENNES
Tél : 07 77 73 93 85
Gérant : Hervé DAVOULT

• s.A.r.L. En pHAsE EXpErtisE Et 
consEiL 
12 B rue du Pâtis Tatelin
35700 RENNES
Gérant : Laurent CHEVREL

• s.A.r.L. FinEoL 
276 rue de Chateaugiron
35000 RENNES
Tél : 02 99 86 31 31
Gérant : Stéphane QUERE

• S.A.R.L. HOLD M 
6 rue Georges Bizet – 35000 RENNES
Tél : 06 08 98 32 53 
Gérant : Eric MENER

• s.A.r.L. prEstAriA EXpErtisE 
COMPTABLE 
Le Cosquer - Kerlibouzec
29300 REDENE
Tél : 06 09 04 77 84
Gérant : Christophe BOUCHER

 À titre secondaire :

• s.A.s. B.M.s. sociEtE D’EXpErtisE 
COMPTABLE 
123 rue du Temple de Blosne
immeuble Atlas
35136 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE
Tél : 02 99 67 01 01
Responsable ordinal : David SAUVAGE

• s.A. cEGEFi consEiLs 
16 rue de la Morgan – 22360 LANGUEUX
Tél : 02 96 61 05 14
Responsable ordinal : Philippe COLLIAUX

• s.A.r.L. iE pAiMpoL 
15 rue de la Marne – BP 221
22504 PAIMPOL CEDEX
Tél : 02 96 20 79 69
Responsable ordinal : Laurent LE BOHEC

• s.A.r.L. picLin EXpErt coMptABLE 
21 rue du Commerce
22290 LANVOLLON
Tél : 02 96 70 15 90
Responsable ordinal : Georges PICLIN

• s.A.r.L. picLin EXpErt coMptABLE 
17 boulevard Georges Clémenceau
22000 SAINT-BRIEUC
Tél : 02 96 33 32 87 
Responsable ordinal : Georges PICLIN

• s.A.s. sEGEcA 
48 rue de Bouin - 22400 LAMBALLE
Tél : 02 96 31 26 99
Responsable ordinal : Serge DORISON

trAnsFErt D’inscription 
ArriVÉE
 Expert-comptable indépendant

 En provenance du Conseil de la région 
paris ile-de-France :

• Jean-Louis roBic 
Village d’Arnaud – 56360 LOCMARIA   
Tél : 02 97 31 29 94

cHAnGEMEnts DE 
sEction
 D’expert-comptable salarié à expert-

comptable indépendant

 Et d’adresse professionnelle :

• Christophe BOUCHER 
Gérant de la S.A.R.L. PRESTARIA 
EXPERTISE COMPTABLE 
Le Cosquer – Kerlibouzec
29300 REDENE 
Tél : 06 09 04 77 84

• Eric MENER Gérant de la S.A.R.L. 
HOLD M - 6 rue Georges Bizet
35000 RENNES Tél : 06 08 98 32 53

 Sans changement d’adresse 
professionnelle :

• Hervé DAVOULT Gérant de l’E.U.R.L. 
HERVE DAVOULT 

• Didier DEniEUL Gérant de la S.A.R.L. 
DIDINVEST

• Stéphane DURAND Gérant de la 
S.A.R.L. DS FINANCE PARTICIPATIONS

• stéphane MoinEAU Gérant de la 
S.A.R.L. HOLDING MOINEAU 

• Stéphane QUERE Gérant de la S.A.R.L. 
FINEOL

 D’expert-comptable indépendant à 
expert-comptable salarié

 Sans changement d’adresse 
professionnelle :

• Dominique LE CORRE 
Responsable ordinal de la S.A.S. CABINET 
LE CORRE - A effet au 14/01/2011

cHAnGEMEnts DE MoDE 
D’EXErcicE
 Expert-comptable indépendant

 Avec changement d’adresse :

• Dominique cHEVALiEr 
s/c S.A.R.L. SOFIDER
38 rue de Cotard – BP 80146
35601 REDON CEDEX
Tél : 02 99 71 45 90 

 Sans changement d’adresse :

• Guy FontAinE à Rennes (35) 
s/c S.A.S. STREGO 

• pierre GArniEr à Saint Malo (35)
Directeur Général de la S.A.S. ALETH 
EXPERTISE 

cHAnGEMEnts D’ADrEssE 
proFEssionnELLE
 Experts-comptables salariés

• Martine DZiErLA 
s/c A.G.C. CER France MORBIHAN
8 avenue Borgnis Desbordes – B.P. 229
56006 VANNES CEDEX 
Tél : 02 97 46 30 20

• Alain nicoLAZo 
s/c A.G.C. CER France MORBIHAN
ZAC Porte Océane - rue du Danemark
BP 243 – 56402 AURAY 
Tél : 02 97 50 50 30 

• Patrick STEPHAN 
s/c S.A.R.L. CELLERIER ET ASSOCIES 
1 rue Saint Antoine - BP 50010
29290 SAINT-RENAN  
Tél : 02 98 84 34 10

• philippe coLLiAUX 
s/c S.A. CEGEFI CONSEILS
16 rue de la Morgan – 22360 LANGUEUX 
Tél : 02 96 61 05 14

 Salarié 83 ter

• André COLLEAUX 
s/c A.G.C. CER France MORBIHAN
8 avenue Borgnis Desbordes
BP 229 - 56006 VANNES CEDEX 
Tél : 02 97 46 30 20

cHAnGEMEnt DE noM
 Suite mariage :

• Christine EVEN à Auray (56) 
devient GUILLON-EVEN

cHAnGEMEnts DE 
DÉnoMinAtion sociALE
 Sociétés d’expertise comptable :

• s.A.r.L. DiDiEr HEnrY Apc 
à Plérin (22) devient « EFFICIENCE 
CONSULTANTS » Transformation en S.A.S. 
Président : Didier HENRY

• s.A.r.L. sEcoB sAint MEEn 
à St Meen le Grand (35) 
devient « GROUPE SECOB SAINT MEEN »

trAnsFErts DU siÈGE 
sociAL
• s.A.r.L. ALAin LAMBArD 
cHristiAn LEtELLiEr - Ac2L 
le siège est transféré : 4 rue de Bretagne 
Parc d’activités Armor Océan – 56260 
LARMOR- PLAGE
Tél : 02 97 83 07 77

• s.A. ALEXAnDrE GUEZoU 
EXpErtisE coMptABLE – AGEc 
le siège est transféré : 26 rue Georges 
Pompidou – BP 50221 - 22302 
LANNION CEDEX
Tél : 02 96 37 43 53

• s.A. AGEco devient « S.A.R.L. IE 
PAIMPOL » le siège est transféré : 
7 avenue Charles Tillon – 35000 RENNES
Tél : 02 23 48 04 80
cogérants : Jean-Paul EYRAUD 
et Gwennog GRALL

• s.A. cEcAGEst 
le siège est transféré : 11 Allée François 
Joseph Broussais – BP 60134
56004 VANNES CEDEX
Tél : 02 97 62 72 72 

• s.A.r.L. GroUpE sEcoB sAint 
BriEUc 
le siège est transféré : 1 rue des Mimosas 
BP 40213 - 22190 PLERIN-SUR-MER
Tél : 02 96 33 77 88

• s.A.r.L. M3 crEAtion 
le siège est transféré : 11 rue du Souvenir 
Français – 22000 SAINT BRIEUC 
Tél : 02 96 68 34 24

• s.A.r.L. soFiDEr 
le siège est transféré : 38 rue de Cotard
BP 80146 - 35600 REDON
Tél : 02 99 71 45 90

cHAnGEMEnts DE ForME 
sociALE
• s.A.r.L. cABinEt LE corrE 
transformation en S.A.S.
Président : Stéphane HUITRIC 

• s.E.L.A.r.L. roUXEL tAnGUY & 
AssociEs transformation en S.A.S.
Présidente : Emmanuelle ROUXEL 

• s.A. X.o consEiL 
transformation en S.A.S.
Président : Hervé LE DONNANT

MoDiFicAtion DE L’oBJEt 
sociAL
• s.A.r.L. Ds FinAncE 
pArticipAtions 
devient société d’expertise comptable 

cHAnGEMEnts D’ADrEssE
DE BUrEAU sEconDAirE
 De société d’expertise comptable : 

• s.A.r.L. coMptA EXpErt – GEcAGri 
6 rue Pierre et Marie Curie – 35500 VITRE 
Tél : 02 99 75 16 58

• s.A.s. EFFiciEncE consULtAnts 
rue de Iles Kerguelen – bâtiment E
Parc d’affaires Edonia – BP 26608
35766 SAINT-GREGOIRE CEDEX
Tél : 02 99 00 74 60

• s.A. KpMG 
4 rue de l’Eglise – BP 31
29150 CHATEAULIN 
Tél : 02 98 16 14 60

trAnsFErts DÉpArt
 En qualité d’expert-comptable 

indépendant

 Vers le Conseil régional des Pays de 
Loire : 

• paul QUinton à Cesson-Sévigné (35)
• Joakim roBin à Redon (35)

 Vers le Conseil régional de Marseille, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse : 

• Jean-pierre GUiLLin à Melrand (56)

Session du 12 juillet 2011
Modifications du Tableau de l'Ordre suite aux décisions du Conseil | Lorsqu’aucune date d’effet n’est précisée, 

c’est la date de session qui vaut

                                             Interview

VAE DCG DSCG
Interview de Françoise Fiselier
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Session du 22 septembre 2011
Modifications du Tableau de l'Ordre suite aux décisions du Conseil | Lorsqu’aucune date d’effet n’est précisée, 

c’est la date de session qui vaut

LEs noUVEAUX DipLÔMÉs 
DU DEC

Mme. BIENVENU Catherine
M. GOURET Cédric
M. MINARD Sylvain
M. PICLIN Romain
Mme. ROUZES Valérie
Mme. SCHIER épouse LE BEVER 
Emmanuelle
Mlle. STEVENET Agnès
M. TARDIVEL Jean-Gilles
Mlle. VILLALARD Mélanie

nÉcroLoGiE
Nous avons la tristesse de 
vous faire part du décès de 
Monsieur Claude Picavet, 
expert-comptable, Président 
honoraire du Conseil régional 
de l’Ordre. Il s’est éteint le 20 
juillet dernier. 
Et de Monsieur Albert Foustoul, 
avis de décès du 19 juillet 
2011.
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 En qualité de société d’expertise 
comptable 

 Vers le Conseil régional de Paris 
ile-de-France : 

• E.U.R.L. EMMANUELLE ROUXEL ET 
AssociEs à Rennes (35)

MisE En conGÉ 
proVisoirE AccEptÉE
 En qualité d’expert-comptable 

indépendant

• Georges siMon à Dinard (35)

rADiAtions AccorDÉEs
 En qualité d’expert-comptable 

indépendant

 À titre principal :

• Jean-Pierre BESNARD à Saint-Grégoire (35)

• Jean BLECON à Brest (29) pour départ à 
la retraite à effet au 01/09/2011

• Françoise Donot-tArDiVEL à Plérin (22)
pour départ à la retraite 
à effet au 31/12/2010

• Michel HAVENEL à Cesson-Sévigné 
(35) pour départ à la retraite
à effet au 30/06/2011

• Guy Morin à Saint-Brieuc (22)
pour départ à la retraite

• Jean-Guy roUssEAU à Dinard (35)
pour départ à la retraite
à effet au 01/07/2011

• rené siMon à Liffré (35) pour départ à 
la retraite à effet au 01/07/2011

 À titre secondaire :

• Jean-paul MEnAGEr à Pont Réan (35)

 En qualité d’expert-comptable salarié

• Yves ALiX à Rennes (35) pour départ à 
la retraite à effet au 01/06/2011

• Alain BOSSER à Plomelin (29) pour 
départ à la retraite à effet au 30/06/2011 

 En qualité de salarié « 83 ter » d’A.G.c.

• Daniel CORTYL à Bruz (35)
à effet au 30/04/2009

 En qualité de société d’expertise 
comptable

• s.A.s.U. ADEQUAtion coMptABLE 
à Melrand (56)
gérant : Jean-Pierre GUILLIN
à effet au 24/06/2011

• s.A.r.L. AUDit EXpErtisE à Liffré (35)
gérant : René SIMON  
à effet au 01/07/2011

• s.A.r.L. cEGEArMor à Langueux (22)
suite à la cession de la clientèle
à effet au 01/04/2011

• s.A.r.L. cABinEt coMptABLE GUY 
FontAinE à Vézin-le-Coquet (35)
fusion-absorption par la S.A.S. STREGO 

• E.U.r.L. cABinEt MicHEL HAVEnEL 
à Cesson-Sévigné (35)

• s.A.r.L. iXpEr à Vannes (56)
Fusion-absorption par la S.A.S. X.O 
CONSEIL

• s.A.r.L. sociEtE D’AUDit Et DE 
GEstion D’ArMor - sAGA 
à Paimpol (22) suite à la cession de la 
clientèle 

 En qualité de bureau secondaire de 
société d’expertise comptable

• s.A.r.L. iXpEr à Quiberon (56)

• S.A. ROUER BERNARD BRETOUT 
à Vannes (56)

• s.A. sEGEcA à Lamballe (22)

• s.A. socoGErE à Lanvollon (22)

• s.A. socoGErE à St-Brieuc (22)

 En qualité d’association de gestion et 
de comptabilité

 À titre secondaire :

• A.G.c. cEr France iLLE Et ViLAinE 
à Retiers (35)

• A.G.c. cEr France iLLE Et ViLAinE 
à Sens de Bretagne (35)

• A.G.c. cEr France iLLE Et ViLAinE 
à Saint Méloir des Ondes (35)

• A.G.c. cEr France iLLE Et ViLAinE 
à Tinténiac (35)

EXPERTS-COMPTABLES 
stAGiAirEs

DÉLAi sUppLÉMEntAirE
• SEITE Virginie
• MICHEL Frédéric
• LE LOUPP Jérémy
• QUESSANDIER Jimmy
• BUQUEN Marjorie

DossiEr coMpLEt
DÉLiVrAncE DE 
L’AttEstAtion
Groupe de régine DAUDE
• GOUYEC Melaine
• JEAN Julie
• SUQUET Marion

Groupe de Denis roUssEAU
• BIHOUEE Nicolas
• DE BARROS Germaine
• DENGLOS Emmanuel
• FABLET Matthieu
• GRISON Mélanie
• RODRIGUEZ François

Groupe de nathalie MArHoEFEr
• BOURSIER Céline
• BREDOUX Vincent
• COINTREL Frédérick
• DONNIO Pierre-Yves
• JEGOUIC Marie-Cécile
• RAISON Hélène
• ROUSSEAU Anthony
• VINCENT Anatole

Groupe de philippe cHEVriEr
• CARTON Stéphane
• LUCAS Sandra

Groupe de Jean-Maurice MAJoU
• DEWAILLY Aude

Groupe de patrice coic
• MARTIN Caroline 

inscription
proMotion 2011
• COTONNEC Alexandre, à Brest

inscriptions 
proMotion 2012
• TREBOSSEN Guillaume, à Pacé
• RIOUX Romain, à Saint-Malo

inscription poUr Un An 
proMotion 2011
• BEROUD Christelle, à Rennes

inscription poUr Un An 
proMotion 2012
• CHAUVEL Valentin, à Rennes

cHAnGEMEnts 
D’EMPLOYEUR
• DANIELO Elodie, à Auray 
• PICQUET Eric, à Brest 

cHAnGEMEnt DE 
MAitrE DE stAGE
• QUESSANDIER Jimmy, à Quimper

poUrsUitE DU stAGE 
• TERROM Cyril, à Brest 
• INIZAN Christine, à Brest 
• EL AMRANI Abdelmajid, à Quimperlé 
• HAIGRON Delphine à Rennes 
• BRIOT Céline, à Rennes 
• DUQUERROY Laurine, à Rennes 
• GROSSIN Stéphane, à Pacé 
• COLSON Anne-Sophie, à Vannes

poUrsUitE DU stAGE À 
L’EtrAnGEr
• LO FORTE Aurélien, à Montréal

Fin DE LA pÉrioDE DE 
coMMissAriAt AUX 
COMPTES
• SERREC Jean-Baptiste, à Cesson-Sévigné 
• HERNOT Anne-Sophie, à Hennebont 

DEMANDES DE 
sUspEnsion
• LE BLOA Karine, 
• LE CORVEC Soazig
• GIRAUD Carole 
• GORIOUX Bénédicte 

proLonGAtions DE 
sUspEnsion
• HERISSON Gladys, 
• GAUVAIN Sophie, 

• LE GAL Blandine, 
• NIDELAIS Ketty,
• BERGERE Karen, 

rEprisEs DE stAGE
• MENEZ Sonia, à Lesneven 
• HAUGEARD Céline, à Dol de Bretagne 
• MONDHER Sophie, à Rennes 
• MORIN Carole, à Carhaix 
• ROLLAND Anthony, à Langueux 
• ROBIN Véronique à Rennes

trAnsFErt DÉpArt
• GOUPILLERE Mélanie

inVALiDAtions DE stAGE
• CHESNIN Delphine
• FERRE Anne 

EXPERTS-COMPTABLES 
stAGiAirEs

DÉLAi sUppLEMEntAirE
• PALJAN Bénédicte
• LE GUESCLOU Caroline
• BYROTEAU Elodie
• LE FLOC’H Thomas
• ROLLO-BLINO Bénédicte

inscription 
proMotion 2012
• GROUT Céline, à Cesson-Sévigné 

cHAnGEMEnt 
D’EMPLOYEUR
• BYROTEAU Elodie, à Rennes

cHAnGEMEnt 2ÈME 
MAitrE DE stAGE cAc
• ROBIN Véronique, Cesson-Sévigné 

poUrsUitEs DU stAGE 
• DANIELO Elodie, à Auray 
• GORIOUX Bénédicte, à Quimper 
• HENAFF Guénolé, à Cesson-Sévigné 
• LANDAIS Mélanie, à Cesson-Sévigné 

• BOSCHER David, à Rennes
• LESNE Anne, à Plérin  
• GOUEROU Erwan, à Quimper

cHAnGEMEnt DE noM 
DE STRUCTURE
• FURIC Anaïg

DEMANDES DE 
sUspEnsion
• HERINGER Camille
• INIZAN Christine
• PELARD Guillaume

MoDiFicAtion 
tEMps DE trAVAiL
• HERVE Maud
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Session du 22 septembre 2011
Modifications du Tableau de l'Ordre suite aux décisions du Conseil | Lorsqu’aucune date d’effet n’est précisée,  

c’est la date de session qui vaut

inscriptions
EXPERTS-COMPTABLES 
INDÉPENDANTS
 À titre principal :

• Valérie ROUZES
Parc d’activité des Chatelets - Cap 
Entreprises 2 – Rue de la Croix Denis  
22950 TREGEUX Tél : 06 87 09 57 71

• Mélanie VILLALARD
s/c S.A.R.L. MVP FINANCES
13 rue du Clos Matignon 
35400 SAINT MALO Tél : 02 99 40 96 52

 À titre secondaire :

• Fayçal ABASSI
s/c S.A.S. SYNCEA
107 avenue Henri Fréville 
Immeuble Le Crimée – BP 10704 
35207 RENNES CEDEX 2
Tél : 02 99 26 81 77

inscriptions EXPERTS-
COMPTABLES SALARIÉS
• Stéphane COATRIEUX 
s/c S.A.R.L. GROUPE SECOB SAINT 
BRIEUC - 1 rue des Mimosas - BP 40213 
22192 PLERIN SUR MER CEDEX
Tél : 02 96 33 77 88

• Emmanuelle LE BEVER
s/c S.A.S. AAC
Place Jean Monnet - BP 77 
56275 PLOEMEUR CEDEX
Tél : 02 97 86 46 46

• Jean-Luc MOLLIET
s/c A.G.C. COGEDIS FIDEOR
Parc d’Activités de Gohélève 
56920 NOYAL PONTIVY
Tél : 02 97 25 26 95

• Vincent PENHOAT
s/c S.A. KPMG
15 rue du Professeur Jean Pecker 
C.S. 14217 – 35042 RENNES CEDEX
Tél : 02 23 46 34 00

• Romain PICLIN
s/c S.A.R.L. PICLIN EXPERT COMPTABLE
24 avenue de Moka - Immeuble Le Concorde 
BP 71 - 35406 SAINT MALO CEDEX
Tél : 02 99 56 05 91

• Marie-Odile POULHALEC-CADIOU
s/c A.G.C. CEDEM
15 place du Marché 
29520 CHATEAUNEUF DU FAOU
Tél : 02 98 81 75 55

inscriptions SOCIÉTÉS 
D’EXPERTISE COMPTABLE
 À titre principal :

• S.A.R.L. BS EXPERTISE CONSEILS
6 rue de la Tramontane - 22100 TADEN
Gérant : Sébastien BUET
Tél : 02 96 85 27 85

• S.A.R.L. CONCELIUM
16 rue des Croisettes 
35250 SAINT-SULPICE-LA-FORET
Gérante : Fabienne BOISSONNADE
Tél : 06 31 77 24 62

• S.A.R.L. EXIAL FINANCE
65 rue Anita Conti - 56000 VANNES
Gérants : Youenn KERAMBELLEC et Cyril 
PINAUD
Tél : 02 97 54 20 00

• S.A.R.L. JLB CONSEILS
65 rue Anita Conti - 56000 VANNES
Gérant : Jean-Luc BOUILLY
Tél : 02 97 63 32 43

• S.A.R.L. LE BERRE KFG & ASSOCIES
4 boulevard de Créach Gwen 
29000 QUIMPER
Gérante : Isabelle LE BERRE
Tél : 02 98 10 50 10

• S.A.R.L. M EXPERT CONSEIL
9 rue du Capitaine Martin - 35600 REDON
Gérant : Eric MOULOIS
Tél : 02 99 72 26 12

• S.A.R.L. MVP FINANCES
13 rue du Clos Matignon 
35400 SAINT MALO
Gérante : Mélanie VILLALARD
Tél : 02 99 40 96 52

• S.A.R.L. SOGEFIS
Kercohan - 56230 BERRIC
Gérant : Grégory LE TRIONNAIRE
Tél : 06 63 08 79 44

• S.A.R.L. TLP FINANCES
13 rue du Clos Matignon 
35400 SAINT MALO
Gérant : Thomas LE PORS
Tél : 02 99 40 96 52

 À titre secondaire :

• S.A. CEGEFI CONSEILS
5 rue de l’Enclos du Port – BP 117 
56100 LORIENT Tél : 02 97 21 53 33
Responsable ordinal : Norbert BEUZEN

• S.A.S. X.O CONSEIL
36 rue de la Gare – 56170 QUIBERON
Tél : 02 97 50 18 96
Responsable ordinal : Odile LE BIHAN

inscriptions 
SOCIÉTÉ DE PARTICIPATIONS
• S.A.R.L. CA EX CO
1 allée des Omblais 35830 BETTON
Gérant : Frédéric CAZIER

inscriptions 
ASSOCIATIONS DE GESTION 
ET DE COMPTABILITÉ
 À titre secondaire :

• AGC FINISTERE
26 rue Duguay-Trouin – B.P. 331 
29173 DOUARNENEZ
Tél : 02 98 92 72 40
Responsable ordinal : David LE MEUR

• A.G.C. COGEDIS FIDEOR
Parc d’Activités de Gohélève 
56920 NOYAL PONTIVY
Tél : 02 97 25 26 95
Responsable ordinal : Herveline CLOAREC

TRANSFERT D’INSCRIPTION 
ARRIVÉE
 Expert-comptable salarié

 En provenance du Conseil de la Région 
Pays de Loire :

• Emilienne ALLARD
s/c A.G.C. CEDEM - 2 rue Félix Le Dantec 
Le Forum - 29000 QUIMPER
Tél : 02 98 10 06 00
Effet au 01/09/2011

 En qualité de société d’expertise 
comptable 

 En provenance du Conseil de la Région 
Paris Ile-de-France :

• S.A.S. CKA (RCS 478 143 431) 
devenue A.A.C. Place Jean Monnet 
56270 PLOEMEUR Tél : 02 97 86 46 46
Président : Christophe KUNSCH

CHANGEMENTS  
DE SECTION
 D’expert-comptable salarié à expert-

comptable indépendant

 Et d’adresse professionnelle :

• Fabienne BOISSONNADE
Gérante de la S.A.R.L. CONCELIUM
16 rue des Croisettes 
35250 SAINT-SULPICE-LA-FORET
Tél : 06 31 77 24 62

• Marie-Rose LANNUZEL
4 allée de la Fée Viviane - 29000 QUIMPER
Tél : 02 98 53 24 17

• Isabelle LE BERRE
Gérante de la S.A.R.L. LE BERRE KFG  
& ASSOCIES 
Centre Delta - 4 bd de Créach Gwen 
29000 QUIMPER  Tél : 02 98 10 50 10

• Grégory LE TRIONNAIRE
Gérant de la S.A.R.L. SOGEFIS
Kercohan - 56230 BERRIC
Tél : 06 63 08 79 44

 Sans changement d’adresse 
professionnelle :

• Sébastien BUET
Gérant de la S.A.R.L. BS EXPERTISE 
CONSEILS

CHANGEMENTS DE MODE 
D’EXERCICE
 Expert-comptable salarié

 Changements d’employeurs :

• Isabelle BLOUIN
s/c A.G.C. COGEDIS FIDEOR
Parc d’Activités de Gohélève 
56920 NOYAL PONTIVY
Tél : 02 97 25 26 95

• GENTIL Morgan
s/c S.A. IN EXTENSO BRETAGNE
2 rue Rosémonde Gérard – BP 27 
29801 BREST CEDEX 9
Tél : 02 98 02 86 86

 Salarié 83 Ter

 Changement d’adresse professionnelle :

• Jean-François BREGER
s/c A.G.C. CER France MORBIHAN
8 avenue Borgnis Desbordes - BP 229 
56006 VANNES CEDEX
Tél : 02 97 46 30 20

CHANGEMENT D’ADRESSE 
PROFESSIONNELLE
 Expert-comptable indépendant

• Odile LE BIHAN
s/c S.A.S. X.O CONSEIL
56 rue de la Gare – 56170 QUIBERON
Tél : 02 97 50 18 96

CHANGEMENT DE 
DÉNOMINATION SOCIALE
 Société d’expertise comptable :

• S.A.R.L. LE BOHEC MIKAEL  
à Saint-Briac-sur-Mer (35)
devient « ADVANCE ENGINEERING ».

TRANSFERTS DU SIÈGE 
SOCIAL
• E.U.R.L. AUDIT COMPTABILITE 
CONSEIL EXPERTISE FINANCE – 
A.C.C.E.F.
le siège est transféré : Place Jean Monnet 
bâtiment E – 56270 PLOEMEUR
Gérant : Franck ROBINE
Tél : 02 97 86 78 24

• S.A.R.L. AXIOME
devient « AXIMA GROUPE EXPERTISE 
COMPTABLE »le siège est transféré :  
7 Espace Atlantis - Doaren Molac 
56610 ARRADON
Gérant : Pierre-Yves DANILO
Tél : 02 97 40 73 00

• S.A.S. COGELOR devient « EXIAL 
VANNES » le siège est transféré :  
12 rue Gertrude Bell B.P. 70224 
56006 VANNES CEDEX
Président : Cyril PINAUD
Tél : 02 97 54 20 00

• S.A.R.L. CABINET GOUVERITH 
EXPERTISE COMPTABLE
le siège est transféré : 8 rue de Doaren 
Molac – Parc d’activités 
56610 ARRADON
Gérant : Jérôme GOUVERITH
Tél : 02 97 01 03 54

• S.A.R.L. DBN CONSEILS
le siège est transféré : 11 rue Jean Le 
Hô – 1er étage – 35000 RENNES
Gérant : Yves-Noël NOGUE

• S.A.S. GESCIAL CONSEILS
le siège est transféré :  
21 bis Kervidanou 3 – BP 738 – MELLAC 
29397 QUIMPERLE CEDEX
Tél : 02 98 39 21 22
Présidente : Véronique POTIN

CHANGEMENTS D’ADRESSE
DE BUREAU SECONDAIRE
 De société d’expertise comptable : 

• S.A.S. CABINET COLIN-HENRIO
rue du Sous-Marin Vénus 
56100 LORIENT Tél : 02 97 87 78 00

 D’associations de gestion et de 
comptabilité :

• CFA AGC 35
50 rue de Rennes - 35137 BEDEE
Tél : 02 99 07 03 84

• AGC IGAM
2 rue Aimé Césaire – ZAC de Colguen 
29900 CONCARNEAU
Tél : 02 98 60 48 48

TRANSFERT DÉPART
 En qualité d’expert-comptable 

indépendant

 Vers le Conseil régional de La 
Guadeloupe :

• Erwan MICHEAU-VERNEZ à Sarzeau (56)
Résidence Port Marina – rue du Président 
Kennedy – 97118 SAINT FRANÇOIS 
Guadeloupe

MISES EN CONGÉS 
PROVISOIRES ACCEPTÉES
 En qualité d’expert-comptable salarié

• Didier MARTIN à Rennes (35)

• Valérie STUDENNY-MISTURA à 
Cesson-Sévigné (35)

RADIATIONS ACCORDÉES
 En qualité d’expert-comptable 

indépendant

 À titre principal :

• Michel BAHON à Rennes (35) pour 
départ à la retraite à effet au 01/10/2011

• Jean-Paul BOLORÉ à Quimper (29) pour 
départ à la retraite à effet au 01/10/2011

• Michel BON à Lannion (22) pour départ 
à la retraite à effet au 01/11/2011

• Yvon BRETON à Rennes (35) pour départ 
à la retraite à effet au 31/12/2011

• André COLLEAU à Quimper (29)
à effet au 01/10/2011

• Antoine MARCOT de SENTENAC à 
Lorient (56) à effet au 30/06/2011

• Serge MOINEAU à Concarneau (29) pour 
départ à la retraite à effet au 30/09/2011

 En qualité d’expert-comptable salarié

• Alain BERDER à Guipavas-Brest (29)
à effet au 01/09/2011

• Gérard PENHOAT à Plérin (22) pour 
départ à la retraite à effet au 01/07/2011

• Jean-Yves PENHOAT à Paimpol (22) pour 
départ à la retraite à effet au 01/07/2011

 En qualité de société d’expertise 
comptable

• S.A.S. A.A.C. à Ploemeur (56) (RCS 
394 236 723) Transmission universelle 
de patrimoine à la société CKA (qui devient 
A.A.C.)

• S.A.R.L. BUSINESS AUDITOR  
à Saint Grégoire (35)
Suite changement d’objet social

• S.A.R.L. COGEST BRETAGNE  
à Brest (29) - Suite cession clientèle

• S.A.R.L. FIDUCIAIRE 
COSTARMORICAINE à Langueux (22)
Transmission universelle de patrimoine à la 
société GROUPE SECOB SAINT BRIEUC

• S.A. SOCOGEC PONTIVY à NOYAL 
PONTIVY (56) - Transmission universelle 
du patrimoine à l’A.G.C. COGEDIS FIDEOR

 En qualité d’expert-comptable 
indépendant

 À titre principal :

• Albert FOUSTOUL à Lorient (56)
(Il avait bénéficié préalablement d’une mise 
en congé provisoire du Tableau).

Session du 12 octobre 2011
Modifications du Tableau de l'Ordre suite aux décisions du Conseil | Lorsqu’aucune date d’effet n’est précisée,  

c’est la date de session qui vaut
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Château Le Luc Régula est un domaine 
d’environ 11 hectares, situé sur un plateau 

dominant la Garonne. Il est situé au sud de 
La Réole. Le terroir est argilo-limoneux 
et permet aux cépages rouges tradi-
tionnels bordelais une belle expression, 
un équilibre et une régularité dans les 
millésimes. L’âge moyen des vignes est 

de 25 ans.
L’encépagement de la propriété est 
de 50% en merlot, 20% en cabernet 
sauvignon, 20% en cabernet franc et 
10% en petit verdot.
Les vendanges sont pour une 
petite partie manuelles et pour le 
reste mécaniques. Les choix de la 
propriété portent sur une récolte à 
bonne maturité, avec une maîtrise 
des rendements, et sur un élevage 
en fûts de chêne (plus long sur la 
cuvée « Bois Sacré »).

J’ai goûté pour vous trois millésimes :

• château Le Luc régula 2007 « Bois sacré »
Couleur assez soutenue sans être profonde, 
belle brillance. Le premier nez est net, quoique 
un peu fermé. Après agitation, nez de fruits 
mûrs typé pruneau. L’attaque est douce, 
le bois est encore légèrement présent, les 
tannins sont souples et bien enrobés. La finale 
se termine sur une longueur satisfaisante pour 
le millésime.

• château Le Luc régula 2008 «  cuvée 
Première »
Là aussi, dans ce millésime, on retrouve la 
même brillance avec une couleur moyenne 
sans être profonde. Le nez est net mais discret ; 
après agitation, se développe des arômes de 
fruits rouges, avec une note de cerise à l’eau 
de vie. L’attaque est douce, avec une belle 
vivacité. La bouche est ronde. Belle longueur. 
J’attendais plus de structure sur le millésime.

•  château Le Luc régula 2009 «  Bois sacré »
Belle vivacité, plus de densité et de couleur.

Le nez discret se développe ensuite, après 
agitation, sur un côté boisé fin et élégant. 
L’attaque en bouche est souple, voluptueuse, 
avec des tannins bien enrobés et fins. Un bel 
éclat fruité, avec une longueur moyenne. C’est 
un vin facile à boire, sapide. J’aurais souhaité 
sur ce millésime plus de matière et une sensa-
tion plus nette par rapport aux deux millésimes 
précédents.

Les vins de Château Le Luc Régula sont des 
vins de qualité, réguliers, peut-être un peu 
standardisés. Je les classerai dans ce que les 
Italiens appellent « des vins de soif ». Les prix 
sont doux (de 6 à 8 � selon le millésime) et le 
plaisir est au rendez-vous.
Mon classement sur les trois millésimes 
dégustés est dans l’ordre de préférence 2007 
puis 2009 et enfin 2008.

Château Le Luc Régula 
Appellation Bordeaux Supérieur

BU ET APPROUVÉ par Jean-Paul Eyraud, expert-comptable à Rennes (35)

TABLES D'EXPERTS par Christophe Kunsch, expert-comptable à Ploemeur (56)

Adresse utile
ARMOR VINS - 02 96 78 57 20 exclusivité

PROFESSION AFFAIRE DE GOÛTSDOSSIERÉVÉNEMENTS D'EXPERTS

Jean-Philippe Foucat, 
cet ancien de chez 
Ledoyen et du Ritz, est 
arrivé depuis plus de 
20 ans à Saint-Malo.
Le cadre est celui d’un 
bistrot marin (vert/
bleu) où l’on accueille 
sans distinction les 
capitaines au long cours 
et les moussaillons (traduisez les experts-
comptables et les collaborateurs !) 
Ici la cuisine de poissons est fraîche et précise : 
bouillons de crustacés, turbot aux pommes 
écrasées, filet de saint-Pierre à la coriandre, 
Saint Jacques à l’huile d’orange et safran, blanc 
de barbue aux chanterelles� Bref, un endroit 
à proscrire pour les irréductibles viandeux !
Les prix restent sages, le service souriant, 
sans manière et alerte.
La carte change régulièrement en fonction des 
prises du « Chalut »� et la cave est adaptée. 
Attention la maison affiche souvent complet. 

Etoilée depuis cinq ans, cette table est une maison 
traditionnelle bretonne avec son jardin d’herbes 
aromatiques et sa terrasse d’été très accueillante.

La cuisine oscille entre la terre et la mer où l’on ne recommande 
rien car vraiment tout est bon. Laissez-vous tenter par la lotte au 
cidre, le pigeon rôti au laurier mais aussi le homard bleu rôti au four 
au beurre salé�

Quant aux desserts, ils sont épatants 
notamment la pêche blanche à la 
glace verveine�
L’accueil service n’en fait pas des 
tonnes mais reste aux petits soins.
La cave ? Elle a la répartie heureuse 
avec 280 références� de quoi 
récupérer nos chakras égarés. De 
plus, des vins aux verres permettent 
de trouver des accords tout à fait 
adaptés.

En résumé, un endroit où les 
épicuriens de tout poil y trouveront 
une vraie satisfaction.

Le Chalut
Saint-Malo (35)

La Clarté
Perros-Guirec (22)

24 r Gabriel Vicaire
22700 Perros Guirec
02 96 49 05 96
www.la-clarte.com

Menus 27/75 �
Carte 65/80 �

8 r Corne de Cerf
35400 Saint Malo
02 99 56 71 58

Menus 25/70 �
Carte 50 � environ
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Adresse utile
ARMOR VINS - 02 96 78 57 20 exclusivité

Tout d’abord, portées au pinacle, les ampoules dites « à économies d’énergie » (fluo-
compactes) ont envahi notre quotidien mais ont bien vite révélé leurs limites : temps 
d’allumage, taille des ampoules, non-modularité de la lumière, éclairage blafard et 
diffus. Elles restent toutefois une bonne solution pour les éclairages généraux d’espaces 
et de circulations, mais inadaptées pour une lumière intime et esthétique.

Les LEDs, Diodes Electro Luminescentes (DEL), sont des composants électroniques qui 
émettent de la lumière sous l’influence d’un courant électrique. Nous les connaissons 
sous la forme du petit témoin rouge ou vert de mise sous tension d’un appareil ménager 
ou hi-fi.
 
Leurs performances, durée de vie supérieure à 50 000 heures (soit 
35 ans pour 4 heures d’utilisation quotidienne), faible consommation 
d’énergie, haute qualité d’éclairage en faisaient une solution d’avenir 
qui aujourd’hui voit le jour.

Sous l’impulsion dès 2003, du magicien de la lumière Ingo Maurer avec sa 
suspension expérimentale Lüster puis en 2005 de Richard Sapper (créa-
teur en 1972 de la mythique Tizio) avec la lampe de bureau Halley, 
Philippe Starck crée sa très sculpturale suspension « long and 
hard » alliance de technologie et de raffinement.

Le design des leds est né. Les  lampes Kelvin 
D’Antonio Citterio, Flo de Norman Foster ou 
Piani des frères  Bouroullec vont intégrer 
progressivement nos intérieurs et nos 
espaces professionnels, pour le 
plus grand plaisir de notre 
esprit et notre vue.

La disparition progressive 
des ampoules classiques à 
incandescence et les volontés 
politiques d’économie d’énergie 
ont bouleversé le monde de 
l’éclairage.

Pour plus d’informations, contactez :
Pierrick Madiot, Formes Nouvelles
02 99 79 61 62

La Clarté
Perros-Guirec (22)

Philippe Starck | Long and Hard

Norman Foster | Flo

Antonio Citterio | Kelvin

Richard Sapper | Halley

Bouroullec | Piani

Ingo Maurer | Lüster

AMBIANCE DÉCO par Pierrick Madiot

Le design des Leds
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Les fonctions du conseil d’administration de 
l’Urssaf sont variées. Il approuve la nomina-
tion des directeurs, des directeurs adjoints, il 
est informé de tout ce qui se passe tant au 
niveau national que local et surtout il approuve 
les comptes, le nerf de la guerre. Et voilà, 
la boucle est bouclée. On comprend mieux 
l’utilité de la présence d’un expert-comptable 
au sein de cette instance. Homme de terrain 
qui a une bonne connaissance en matière de 
recouvrement des charges sociales, Pierre 
Garnier a tout naturellement trouvé sa place 
dans ce conseil d’administration.
«  En effet, j’ai pu faire part de mon expé-
rience pour suggérer des améliorations, par 
exemple l’accueil téléphonique et physique 
des cotisants. Par ailleurs, j’ai pu intervenir 
sur les imperfections du RSI » explique Pierre 
Garnier. 
A ce sujet, il ajoute « lors du dernier conseil 
d’administration qui s’est tenu début octobre, 
nous avons appris que les directions générales 
du RSI et de l’ACOSS ont pris des mesures 
adéquates pour baisser le stock de dossiers 
en suspens, mettant en place un plan d’action 
pour qu’au 31 décembre, différents types 
d’anomalies que nous rencontrons chaque 
jour soient résorbées ».

Au sein de la Commission Recours Amiable 
(CRA), instance composée de 2 représen-
tants patronaux et 2 représentants salariaux, 
il examine une fois par mois avec les autres 
membres 10 à 12 dossiers de recours à 
l’amiable, présentés le plus souvent par des 
TPE.
« L’intervention d’un expert-comptable, prati-
cien en droit social et de surcroit spécialiste 

qui connaît les problèmes des PME-PMI et 
TPE, est importante lors des contrôles par 
les inspecteurs de l’Urssaf. Notre intervention 
est reconnue et appréciée. Notre rôle au sein 
de cette commission est de faire valoir une 
solution amiable chaque fois que cela est 
possible à la suite d’un contrôle donnant lieu 
à redressement ».

« Cette expérience est d’autant plus intéres-
sante que l’Urssaf de Rennes a mis en �uvre 
l’accueil physique du dirigeant de l’entreprise 
devant la commission pour éclairer son 
dossier avec l’appui éventuel de son conseil 
(expert-comptable ou avocat). Notre leitmotiv, 
limiter les contentieux auprès du Tribunal des 
Affaires sociales. Cette commission est une 
instance de médiation efficace à mon sens ».

Concernant l’évolution de la profession, Pierre 
Garnier qui souhaite bientôt faire valoir ses 
droits à la retraite, a un avis qui n’est pas 
tranché. «  Je considère que la possibilité 
offerte à certaines grandes structures d’exper-
tise comptable de recourir à la publicité dans 
les grands médias n’est pas une amélioration 
pour la profession. Entendre des spots publi-
citaires sur RTL matin et soir dans ma voiture 
me « hérisse le poil ». A l’inverse, les diffé-
rentes campagnes engagées par l’Ordre m’ont 
toujours parues être un bon investissement 
dans l’image collective de notre profession 
libérale au service des PME, PMI et TPE ».
Mon avenir au sein de cette profession ? C’est 
la transmission de mes dossiers à mes asso-
ciées. Mon avenir personnel : les voyages, le 
sport et profitez de cette belle ville.

Délégué CGPME à l’Urssaf 
d’Ille-et-Vilaine depuis 
2005, Pierre Garnier s’est 
investi sans compter au sein 
du conseil d’administration, 
organe de gouvernement 
collégial de l’Urssaf. Expert-
comptable à Saint-Malo, il 
est également membre de la 
Commission Recours Amiable 
(CRA) de l’Urssaf d’Ille-et-
Vilaine. Portrait d’un malouin 
qui a choisi de devenir 
expert-comptable pour rester 
à Saint-Malo. 
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Pierre Garnier
Un investissement sans compter au sein de l’Urssaf

BIO EXPRESS 

Expert-comptable à Saint-Malo
Cabinet Aleth Expertise SAS
Inscrit au Tableau de l’Ordre en 
1982
Délégué CGPME à l’Urssaf d’Ille-et-
Vilaine depuis 2005

«  Je suis malouin et 
profondément attaché à 
cette ville, telle une bernicle 
accrochée à son rocher. »
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La banque à qui parler

 Il connaît mes besoins
comme moi je connais mon métier.   

Acteur économique régional de premier plan, le Crédit Mutuel de Bretagne  

est la banque d’une entreprise bretonne sur trois.  Avec nous, vous trouverez 

toute la proximité, la réactivité et l’expertise dont vous avez besoin.

Vous aussi, rejoignez le Crédit Mutuel, 

la banque à qui parler.

Crédit Mutuel Arkéa - S.A. coopérative de crédit à capital variable et de courtage d’assurances -1, rue Louis Lichou - 29480 Le Relecq-Kerhuon   
Siren 775 577 018 - RCS Brest - N° Orias 07 025 585 - 04/2011 

Contactez votre conseiller 
du Crédit Mutuel de Bretagne 

ou connectez-vous sur www.cmb.fr

Mon 
conseillerconseiller Pro



Secteur
juridique

Services à  
la personne

Secteur
médical & 

 santé

Secteur
technique

Services aux 
entreprises

SIÈGE : 
107 avenue Henri Fréville - BP 40324
35203 Rennes Cedex 2 
Tél. 02 99 53 60 70 - Fax 02 99 53 36 90

SIÈGE : 
26 rue Amiral Romain Desfossés 
29801 Brest Cedex 9
Tél. 02 98 47 82 47 - Fax 02 98 47 82 40

SIÈGE :
14 bd Winston Churchill - BP 58551
44185 Nantes Cedex 4
Tél. 02 40 71 74 50 - Fax 02 40 71 74 50

AU SERVICE DE TOUS VOS CLIENTS BNC

PROFESSIONS LIBÉRALES

E X P E R T S - CO M P TA B L E S  •  AVO CAT S  •  CO N S E I L S

www.professionsliberales.org


